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Ordre du jour : 

1° Fixation des jours et heures des séances. 
2° Réponse à une proposition individuelle présentée dans la dernière 

Session périodique. 
5° Propositions individuelles. 
¥ Présentatrow des Côhiptès-ReBdtfe pour Fannfè i8§5. 
S' Rapport dé la Commission d'enquête Sur t'Ecolê tt'horloj|ë"r1ë. 
6" Communication du Conseil Administratif au sujet des projets de 

percemeirts de rues. 
V Proposition du Conseil Administratif att sujet de l'adcàdé du 

Molard. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Barbe, Bard, Bonna, Braillard, 
Bruel, Chomel, J.-J. Darier, Diday, Psesch, Fer-
rero, Galopin, Girod, Horn, Lttllin, Maunoir, 
Mégevet, Mercier, Molly, Mottu, Muller, Olivet, 
Perron, F.-J. Pictet, E. Pietet, Eevaelier, Roget 
& Viridet. 

ABSENTS A LA SÉANCE : MM. Chantre, Colladon, H. Darîër, 
Durand, Gôgel, GftiSSél, Henlséb, Màssip, Mayctf, 
Melliard & V#gt. 
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• La séance est ouverte, 
M. le Président donne lecture d'un arrêté du Conseil 

d'Etat e,q d$te du 24 avril, qui fixe du 27 du même mois 
au i l mai là durée de Ta Session périodique du Conseil 
Municipal. 

" Premier objet à l'ordre du jour : 

Fixation des jours et heures des séances. 

M. Ferrero propose l'heure de sept heures. 
M. Horn ne fait pas de proposition, mais il ^demande que, 

quels que soient les jours et heures fixés, on soit exact. 
Le Conseil décide que les séances de cette session au­

ront lieu, comme par le passé, le mardi et le vendredi, à 
6 heures du soir. 

Deuxième objet à l'ordre du jour : 

Réponse à une proposition individuelle pré­
sentée dans la dernière session périodique. 

M. le Président. Il s'agit d'une proposition de M. Reva-
clier relative aux tractations à faire pour obtenir la remise 
à la Ville de la rue du Môle. (Voyez Mémorial de 1865, 
page 220.) 

La réponse du Conseil Administratif est conçue en ces 
termes: 

« Le Conseil Administratif a fait des démarches pour ob­
tenir le résultat indiqué dans la proposition de l'honora­
ble M. Revaclier, mais il n'a pu réussir dans ce projet. 
L'un des propriétaires, devant les maisons de qui il y a un 
élargissement de la voie publique à opérer à la rue du 
Môle, ne veut céder à aucun prix la parcelle de terrain 
nécessaire pour l'établissement d'un trottoir. 
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« Le Conseil Administratif n'a pas encore pu entrer en 
négociation avee l'autre propriétaire par le fait de circons­
tances particulières; mais il est à présumer que, pour at­
teindre le but de la proposition, l'Administration municipale 
devra provoquer l'application de la loi d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, et présenter, à cet effet, une pro­
position intérieure. » 

Troisième objet à l'ordre du jour : 

Propositions Individuelles. 

M. Mottu adresse une recommandation plutôt qu'il ne fait 
une proposition au Conseil Administratif. C'est qu'on éta­
blisse, au centre de la Place neuve, un candélabre à gaz, 
entouré de boute-roues reliés par des chaînes ; ce serait 
un lieu de refuge pour les femmes et les enfants, en cas 
d'encombrement de voitures; ce serait aussi un ornement. 
Ces refuges existent presque partout sur les places les 
plus animées dos grandes villes, et ils sont d'une grande 
utilité. 

—M. Maunoira. un mot à dire relativement aux vespasien­
nes. Il désire que le Conseil Administratif trouve le moyen 
de les fournir d'eau en plus grande quantité. Partout ail­
leurs dans les grandes villes on n'en est pas avare, e t , à 
Genève, où l'on en a à revendre, il ne convient pas qu'on 
l'épargne. [Appuyé.) 

M. Braillard répond, qu'il y a un an, le Département 
de justice et police a institué une Commission de salubrité 
publique, dans le mandat de laquelle rentre tout naturelle­
ment ce qui concerne l'établissement et l'entretien des pis-
soirs ; mais cette Commission n'a encore rien fait. Le Con­
seil Administratif attend ses directions, et, dans cette ex­
pectative, reste dans le provisoire. 
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— M. Mégevet. Depuis trois ans on demande que la rue du 
Nord, aux Pâquis, devienne rue municipale ; depuis trois 
ans une Commission du Conseil Municipal s'est constituée 
en permanence , et rien ne se fait. Il y aurait cependant 
avantage réel à ce qu'on fît quelque chose dans le sens de 
la demande, car cette rue est abandonnée, sans police de 
salubrité ni autre. Il n'en coûterait pourtant rien à la Ville 
de la prendre à sa charge, car ainsi que cela a été fait pour 
la rue Monthoux, les propriétaires riverains y établiraient 
les canaux eux-mêmes, à leurs frais. 

M. Bonna, membre de la Commission dont a parlé M. 
Mégevet, désire savoir si le Conseil Administratif a reçu une 
demande des propriétaires en question, Si la Commission 
s'est constituée en permanence, c'est pour attendre leur de­
mande , et si cette demande des principaux intéressés n'est 
pas encore venue, il faut en rester là. 

M. Braillard répond que M. Mégevet doit savoir que le 
Conseil Administratif n'exige pas des propriétaires de 
la rue du Nord d'autres conditions que celles qui sont 
faites pour toutes les rues qui sont mises à la charge de la 
Ville. Le retard dont on se plaint ne peut être imputé au 
Conseil Administratif, mais uniquement à tels propriétaires, 
qui, ne comprenant pas qu'ils agissent contre leurs propres 
intérêts, se refusent avec obstination à entrer dans une voie 
d'arrangement. Il y a aussi des hoiries avec lesquelles des 
tractations ne sont pas possibles. Devant cette obstination 
et ces impossibilités, tous les efforts de l'Administration 
ont été vains; c'est ainsi que la bonne volonté de plusieurs 
propriétaires et en particulier celle de M. Vogt, demeure 
sans résultat, même après les offres du Conseil Administratif, 
qui aurait consenti à faire, ce qu'il ne fait pas ailleurs, des 
sacrifices pécuniaires pour arriver à cette amélioration si 
instamment réclamée. 
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Quatrième objet à l'ordre du jour: 

Présentat ion des Compter-Rendus pour l 'an­
née 1 8 6 5 . 

M. Viridet, au nom du Conseil Administratif, donne lec­
ture du rapport suivant I 

Messieurs, 

Vous avez reçu, depuis quelques jours, les Comptes-
Eendus administratif et financier de l'année 1865. 

Les recettes se sont élevées à Fr. 940,333 60 
Les dépenses à » 932,662 80 
L'excédent des recettes est 

donc de . . . . » 7,670 80 
D'où vous pouvez conclure que les finances de la Ville 

n'ont pas cessé de prospérer. 
Ce résultat doit cependant être rectifié, en ce sens que 

le chiffre des dépenses ne contient pas une somme de 
28,000 fr. pour remboursement d'obligations et intérêts de 
l'emprunt de 1850, somme que nous aurions dû faire figu­
rer, si nous n'avions pas cette année clôturé nos comptes 
le 31 Janvier au lieu du 31 Mars. 

Le Conseil Administratif, au moment de voir expirer son 
mandat, est heureux, Messieurs, de pouvoir vous dire que 
cette situation permettra au Conseil futur de faire face aux 
dépenses qu'occasionneront les grands travaux projetés. 

Comme il est facile de s'en assurer, les dépenses n'ont 
en général pas dépassé les prévisions du Budget. Nous nous 
sommes appliqués, en particulier, à restreindre les frais 
d'administration, toutes tes fois que ces frais ne eorrespon 
datent pas à une augmentation de recettes. 
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Nous désirons pourtant attirer votre attention sur quel­
ques points qui nous paraissent ne pas devoir passer ina­
perçus: 

Dépenses. 

N° 4. L'intérêt des rescriptions s'est élevé à 48,535 fr. 
65 c. au lieu de 45,000 fr., par la raison que la somme 
des rescriptions émises a été de 1,156,000 fr., au lieu de 
900,000 fr. prévus au Budget. Toutefois, nous vous ferons 
observer que nous sommes, à cet égard, restés dans les li­
mites fixées par la loi. 

N0 21 . Frais de perception de l'Octroi: Voté 71,795fr., 
dépensé 74,411 fr. 90 c. Cet excédant résulte de la né­
cessité oh nous nous sommes trouvés d'augmenter le nom­
bre des veilleurs. 

N° 24. Ecoles primaires: Voté 24,600 fr., dépensé 
28,114 fr. 45 c. Cette différence s'explique par l'augmen­
tation des indemnités de logements aux régents et par des 
réparations indispensables dans les 30 salles d'école. 

N° 29. Jardin botanique : Voté 4,950 fr., dépensé 
5,584 fr. 90 c. L'excédant s'applique à la rubrique «jour­
nées d'ouvriers; » c'est la conséquence de quelques frais 
imprévus faits au Conservatoire botanique et surtout de la 
négligence que l'ancien jardinier apportait dans ses fonc­
tions. 

N° 34. Entretien des propriétés municipales et voirie : 
Voté 119,500 fr., dépensé 159,667 fr.35 c. La principale 
cause de l'augmentation do cette rubrique est le réasphal­
tage dit pont du Mont-Blanc. Ce travail, qui a coûté 
23,000 fr., a été fait dans des conditions qui promettent 
de bons résultats. Le pavage a également absorbé une som. 
me de 32,000 fr., au lieu de 27,000 votés. Malheureuse­
ment l'hiver exceptionnellement pluvieux que nous venons 
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de traverser, a créé à l'administration des difficultés, dont 
nous prions le Conseil de bien vouloir se rendre compte. 

N° 35. Eclairage : Un rabais sur le prix du gaz, consenti 
par la Compagnie en faveur de la Ville, a réduit cette ru­
brique de 78,800 fr. à 73,614 fr. 

N° 36. Secours pour les incendies : Voté 15,870 fr., 
dépensé 20,132 fr. Cette différence de plus de 4,000 fr. 
a été amenée par la formation de la Compagnie de sauve­
tage et par quatre allocations, montant à 1,400 fr., qu'il 
était impossible de prévoir. 

N° 37. Police et surveillance : Voté 13,300 fr., dé­
pensé 14,867 fr. Des réparations urgentes à l'enclos des 
cygnes ont exigé une somme de 600 fr. en sus de celle 
qui avait été prévue. 

N° 41. Bâtiments du Culte et de VInstruction : Voté. 
14,130 fr., dépensé 15,828 fr. Â l'occasion de la réunion 
,à Genève de la Société helvétique des sciences naturelles, 
e Conseil Administratif a cru devoir faire opérer quelques 

réparations dans les différents musées et collections. Le 
chauffage du Collège a aussi un peu dépassé les pré­
visions. 

N» 42. Dépenses imprévues: Voté 6,000 fr., dépensé 
14,656 fr. La différence s'explique par une somme de 
5,400 fr. payée aux consorts Muller, laquelle a son équi­
valent aux Recettes imprévues, et par une indemnité de 
4,780 fr. que la Ville a été condamnée à payer à M. Marce­
lin par suite de la percée de la rue du Commerce. 

N° 52. Canalisation hydraulique: Voté 20,000 fr., dé-
pensé 25,169 fr. Il s'agit de la tubulure de ceinture qui, 
cette année, a été poussée plus loin que le Conseil Admi­
nistratif ne l'avait calculé. 
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Recettes. 

Lettre A. Produit de l'octroi: Prévu 460,000 fr., 
rentré 473,238 fr. 50 c. Cette rubrique est de 2,500 fr. 
inférieure au rendement de l'année 1864. 

Lettre B. Taxe des étrangers à la Commune. Cette taxe 
qui avait rapporté 11,840 fr. en 1864 s'est élevée à 
19,530 fr, en 1865, grâce à la réorganisation du Bureau 
des étrangers. 

Lettre C. Loyers divers. Les immeubles Éoesgen et Bo-
vet, achetés par la Ville pour le percement d'une rue de 
Chantepoulet à la rue J.-J. Rousseau ne rapportent pres­
que rien à la Ville. Le Conseil Administratif a, en consé­
quence, commencé des démarches pour en opérer la vente, 
le percement étant devenu impossible» 

Lettre F . Ecole d'horlogerie. Le rendement des écola-
ges continue à diminuer ; il était encore de 4,000 fr. en 
1864; il n'est plus aujourd'hui que de 2,885 fr. 

Lettre O. Cimetières. Le produit s'est élevé à 9,270 fr. 
grâce à quelques concessions à long terme. 

Lettre Q. Etat civil. L'expédition des actes s'est éle­
vée de 1,000 fr. à 2,934 fr., en raison du nouveau tarif 
et d'une plus grande régularité au Bureau des Etrangers. 

Lettre XJ. Concessions d'eau. Cette recette tend sans 
cesse à s'améliorer. L'année 1865 a rapporté 42,403 fr. 

Il a été prévu pour 1866 un revenu de 45,000 fr. qui 
est dôjà rentré tout entier et auquel viendront s'ajouter 
toutes les concessions qui seront accordées pendant les 9 
derniers mois de l'année. 

Taxe Municipale. Prévu 161,000 fr., produit afférent à 
1865. 157,736 fr. 

La taxe municipale a en réalité produit en 1865 en 
comptant l'arriéré des années précédentes, une somme de 
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243,000 fr. qui se décompose de la manière suivante ap­
proximativement. 
Prélevé par l'Etat (droit d'inscription) Fr. 50,500 

a « « (hôpital cantonal et 
asile des vieillards) « 20,500 

Frais de perception et autres « 9,500 
Porté à l'exercice de 1864 « 24,500 
Encaissé par la Ville, exercice de 1865 « 157,000 
A toucher « 1,000 

Total Fr. 243,000 
Le prélèvement de l'Etat qui jusqu'à e© jour avait été 

de 20,000 fr. a été porté cette année à 30,000 fr. sans 
que nous ayons pu nous y opposer. 

Telles sont, Messieurs, les explications que nous avons 
cru devoir donner à ce Conseil, nous espérons qu'après 
les avoir entendues, vous serez comme nous convaincus 
que la situation financière de la commune de Genève lui 
permet d'envisager l'avenir sans inquiétude et qu'elle est 
en position d'accomplir les grands travaux qu'elle est 
appelée, à faire dans un avenir peu éloigné. 

Les Comptes-Eendus financier et administratif pour l'an­
née 1865 ayant été distribués ne sont pas lus. Le Compte-
Rendu administratif est ainsi conçu : 

MESSIEURS, 

Conformément aux prescriptions de la loi du 5 Février 
1849, sur les attributions des Conseils Municipaux et l'ad-
minislçition des Communes, le Conseil Administratif a 
l'honneur de vous présenter le Compte-Benâù de sa gestion 
pendant l'année 1865. Il suivra, dans ce rapport, l'ordre 
adopljllfis tannée» précédentes. 
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Personnel. 
Dans le cours de l'année 1865, le Conseil Administratif 

a fait lés nominations suivantes : 
Mme Roehat, mère, a été nommée sous-maîtresse de l'É­

cole de l'enfance de Montbrillant. 
M, Nitzschner Guillaume a été nommé jardinier ehef du 

Jardin botanique. 
M. Fulliguer Antoine, a été nommé sous-brigadier des 

visiteurs à l'Octroi. 
MM. Deroty, François, 

» Roussillon, François, 
» Roche, Pierre, 

ont été nommés visiteurs à l'Octroi. 
MM. Dimier Jean, a été nommé inspecteur municipal. 

Girard François » » 

État civil. 
Mouvement de la population de la Ville de Genève 

pendant l'année 1865. 

Naissances. 

Du sexe masculin 448 
» féminin 451 

~899 
Plus : 

Enfants naturels. 

Du sexe masculin 68 
» féminin , 68 

Total, 1,055 
Soit: 13 de moins qu'en 1864. 

Récapitulation. 
Genevois c. . . . 404 
Suisses d'autres cantons 214 
Etrangers 417 

Total, 1,035 
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Plus : 
Naissances à l'Etranger. 

Transcrites à Genève 82 

Décès. 
Du sexe masculin 379 

» féminin 388 

Total, 767 
Soit: 83 de moins qu'en 1864. 
Plus: 

Morts*nés. 
Du sexe masculin 30 

» féminin 25 
Total, 55 " 

Soit: 28 de plus qu'en 1864. """"* 

Plus : 

Décès à l'Etranger. 

Transcrits à Genève 16 

Soit: 6 de plus qu'en 1864. 

Mariages. 
Mariages entre Genevois 73 

» Genevois et Étrangères.. 76 
» Étrangers et Genevoises. . 42 
» Étrangers 156 

Total, 547 
Soit: 2 de moins qu'en 1864. 
Plus: 

24 mariages de citoyens Genevois contractés à l'É­
tranger et transcrits à Genève. 

Divorces. 
5, soit 8 de moins qu'en 1864. 
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Octroi. 

Le produit brut de l'Octroi s'est élevé, en 1865, à la 
somme de 473,238 fr. 43 ç,, soit 2,541 fr. 05 e. de 
moins qp'en 1864. 

LIQUIDES, 
La recette sur les liquides était, en 

1864, de. Fr. 331,032 78 
Elle est, en 1865, de. » 330,638 15 

En moins, 1865 , , ~Ë7. 394 63 

Vins. 
La recette sur les vins du Canton, des autres Cantons 

de laSuisse, du Pays de Gex et de la zone de Savoie est, 
en 1865, de 28,163 muidséipots, produisant 98,575 fr. 
39 c , soit 696 muids 60 pots, et 2,437 fr. 77 c. de 
moins qu'en 1864. 
26,111 muids 09 pots proviennent du Canton. 

1,199 » 87 » » de la Suisse. 
798 » 41 » » de la zone de Savoie. 

54 » 06 » » du Pays de Gex. 

28,163 muids 43 pots. 

22,780 muids 76 pots sont en blanc. 
5,382 » 67 » sont en rouge. 
Le droit sur les vins étrangers a été perçu, en 1865, 

sur : 
30,059 muids 45 pots, produisant,>. Pr. 147,333 82 

Il l'avait été, en 1864, sur: 
28,647 muids 29 pots, produisant... » 140,409 79 

1,412 muids 16 pots, en plus, 1865. Fr . 6,924 05 

5,822 muids 36 pots sont en blanc. 
24,237 » 09 » sont en rouge. 
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Bière. 

Le droit a été perçu, en 1865, sur 6,681 muids 96 pots, 
qui ont produit 37,099 fr. 18 c , soit 52 muids 19 pots, 
et 288 fr. 69 c. de moins qu'en 1864. 
6,438 muids 16 pots proviennent du Canton. 

111 » 00 » » de France. 
132 » 80 » » de Savoie. 

6,681 muids 90 pots. 

Spiritueux. 
Le droit sur les spiritueux a produit 25,860 fr. 57 c., 

soit 2,672 fr. 67 c. de moins qu'en 1864. 

Eau de cerises. 
145,182 degrés alcool proviennent de la Suisse. 

5,865 » » de France. 
30,130 » » de Savoie. 

Eau-de-vie, rhum et esprit */a. 
640,221 degrés alcool proviennent de France. 

40,621 » » du Canton. 

862,019 degrés alcool. 

COMESTIBLES. 
Bœufs. 

Le droit a été perçu sur 3,358 bœufs, qui ont produit 
57,206 fr., soit 97 bœufs et 941 fr. 84 c. de moins qu'en 
1864. — Leur poids moyen est de 1,385 livres, soit 5 li­
vres de plus qu'en 1864. 

837 proviennent du Canton. 
1,494 » de la Suisse. 

779 a de la France. 
248 » de la Savoie. 

' S 558 

25 m c ANNÉE. * 2 
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Le droit a été pet-fn sur< 066 vaches, qui eut produit 
8,960 fr. 54 c., toit 98 vaches et $@$ Ï-. 20 c. de moite 
qu'en 1864. — L e * poids moyen est de 1,028 ll¥ï%s, 
soit 12 livres de moins qu'en 1864; 

497 proviennent du Canton. 
128 » de la Suisse» 
108 » de la France* 
255 » de la Sasela, 

966 

Veaux. 
Le droit a été perça «UK 2ft,777 teaux, qui ont produit 

59,476 fr. 50 c., soit 418 veaux et 788 fr. 80 c* -<to plfis 
qu'en 1864. 

1,592 proviennent du Canton. 
2,276 » de la Suisse. 

400 » de la France. 
16,419 » de la Savoie. 

20,777 

Moutons. 
Les droits ont été perçus sur 19,146 moutons, qui ont 

produit 11,487 fr. 60 c , se*'825 moutons et 515 fr. 80 c. 
de pltrt qu'en 1864. 

70 proviennent du Canton. 
8,696 » de la Suisse. 

226 » de la France. 
10,154 » de la Savoie* 

19,146 

Porcs. 
Les droits ont été perçus sur 3,710 7*-W*9 i qui ont 
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produit 12,059 fr. 22 c, soit84 .?/« porcs et 275 ft. J$.p. 
de plus qu'en 1864. 

878 '/a proviennent du Canton. 
308 » de la Suisse. 

1,682 7 , » : de la France. 
841 7 J » de la Savoie. 

3,710 V, 

Abattoir. 
Le droit d'abattage a été perçu sur : 

5,358 bœufs. 
966 vaches. 

3,718 porcs. 
20,736 veaux. 
19,077 moutons. 

80 chèvres. 

47,955 têtes de "bétail, qui ont produit 20,331 fr. 
25 c , soit 867 têtes, et 67 fr. 10 c, de prus qu'en 1864. 

Il a été abattu à l'abattoir de la Ville : 
3,299 bœufs. 

931 vaches. 
20,645 veaux. 
18,609 moutons. 
3,676 porcs. 

50 chèvres. 

47,210 têtes de bétail. 
La recette totale sur les comestibles est de 114,166 fr. 

43; Cj* soit 401 fr. 99 c. de moins qu'en 1864. 

COMBUSTIBLES. 

Le droit d'octroi a été acquitté sur: 

11?164 ao/ ï< moules fédéraux de bois du lac. 

2,242 chars 4e bois à 1 cheval. 
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533 chars de bois à 2 chevaux, qui ont produit 
18,245 fr. 44 c , soit 496 fr. 48 c. de moins qu'en 
1864. 

Les différences en moins sont les suivantes : 

Fr. 394 63 sur boissons et liquides. 
» 401 99 sur comestibles. 
» 1,264 40 sur fourrages. 
» 496 48 sur combustibles. 

Pr. 2,557 50 de laquelle il faut déduire: 
» 16 45 pour différence en plus sur les expéditions. 

Fr. 2,541 05 total en moins sur l'année 1864. 

Les contraventions relevées en 1865 sont au, nombre de 
163, soit 12 de plus qu'en 1864. — Deux ont été dé­
férées aux tribunaux et les autres transigées. 

Le produit des amendes et confiscations s'est élevé à la 
somme de 1,825 fr. 45 c., soit 731 fr. 64 c. de moins 
qu'en 1864. 

Eclairage de la ville. 

L'éclairage de la ville a continué cotte année à satis­
faire les besoins généraux. 

La Compagnie du gaz'a rempli ses engagements avec la 
largeur de vues qu'elle a montrée jusqu'ici. A mesure que la 
ville s'agrandit et se peuple, nos dépenses sur ce chapitre 
se compensent par l'accroissement de nos recettes. — Et 
nous pouvons entrevoir le 'moment oh nous rentrerons 
dans les limites du budget 'ordinaire des villes analogues 
à la nôtre. 

Le nombre des becs a été peu modifié, quelques candé­
labres seulement ont été ajoutés à la place des Alpes. 
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Secours contre l'incendie. 

Il y a eu pendant l'année 1865, 175 alertes, qui se 
classent ainsi: 

Dans la Ville. 

Feux de cheminées ordinaires. 114 
Feux de cheminées inquiétants. 10 
Feux peu graves de jour 7 
Feux peu graves de nuit 8 
Feux graves de jour 3 
Feux graves de nuit 5 
Fausses alerles 11 

Hors de la Ville. 

Secours arrivés sur les lieux.. 10 
Secours contrebandes 4 
Fausses alertes 3 

Total,-Ï7ÉT 
C'est 16 alertes de plus qu'en 1864. 
Le corps des sapeurs-pompiers a fourni de plus 157 

gardes au Théâtre de la ville de Genève, 5 veilles et ron­
des de nuit. 

Dans le courant de cette année, la nouvelle compagnie 
de sauvetage a été constituée définitivement et est entrée 
en activité de service. 

Police municipale. 

Il n'y a rien de particulier à signaler dans la Police mu­
nicipale, le service des agents s'est fait d'une manière assez 
régulière. La maladie sérieuse qui a atteint le chef de la 
Police municipale, maladie qui s'est terminée d'une ma-
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nière fatale, il y a quelques semaines, a été la cause d'un 
peu de relâchement à là fia de f'innSè. 

Nous avons lieu d'espérer que le nouveau titulaire don­
ner» à cette branche de l'Administration une vie et une 
activité nécessaires à ce service. 

Un incident regrettable à prWé la Police municipale de 
de deux agents, qui ont été remplacés à la satisfaction du 
Conseil Administratif. 

Les contraventions relevées en 1868 se sont, élevées au 
nombre de 866, sur lesquelles 530 ont donné lieu à des 
transactions. 

Ces diverses contraventions se classent ainsi : 
Dégradatioà aux édifices et promenades, . . . . 26 
Dépôt de balayures à heures indues 100 
Dépôt de matériaux non autorisés 34 
Lavages auprès des fontaines 32 
Travaux sur la voie puMique sans autorisation. 98 
Stationnement d'ânes et Chevaux dans la ville. . 69 
Embarras Wr la voie publique 242 
Travaux non éclairée. . 19 
Malpropreté de cours et d'allées 65 
Transports d'îmmondices (heures indues). . . . . 59 
Tapis secoués en dehors des fenêtres 57 
Pont des Bergues (allures défendues) 5 
Vases sur les fenêtres sans barrières 7 
Jets sur la voie publique 27 
Objets divers 26 

"866 

TRAVAUX. 

Le Conseil Administratif a statué pendant l'année 1865 
sur 432 requêtes pour travaux particuliers. 



Oes requêtes se repartissent de la manière suivante, 
d'après la nature des travaux. 
1222 relatives à l'établissement d'enseignes. 

14 B à des portes, volets, fenêtres. 
54 » à des ëgouts particuliers, sacs. 
38 » % des réparations et reconstructions de 

maisons. 
7 » à l'établissement de vitrines et étalages. 
4 ' » â des lanternes à gaz. 

21 » à des fermetures de magasins. 
34 » à des tentes ^fpljilp. 

1 » à des pissoirs. 
13 » pilastres, c e niclics, balcons en saillie. 
2 » fouilles. 
4 » bornes et bouteroues. 
2 » à des dépôts de matériaux. 
6 » à des trapons de caves. 
9 •» à- des trottoirs , marches en saillie, semis. 
7 •t> à des murs de terrasses. 

17 '» coquilles, gants, ombrelles, etc., en saillie. 

432 

'» 

C'est 19 de plus qu'en 1864. 

Service de propreté de la Ville. 
Le service du nettoyage de la Ville s'est fait d'une façon 

assez régulière par les cantonniers; nous avons eu,, (pen­
dant le courant de L'hiver trètipkvieux qui vient de flair, 
un surcroît d'ouvrage causé par la grande accumulation 
des boues. Malgré les auxiliaires que nous avons donné à 
chaque employé de la voirie, le raclage ïet surtout l'enlève­
ment des boues a quelquefois icauBéffles réclamations; c'test 
un service fort coûteux, ot nous étudions encore Je moyen 
de l'améliorer «ans trop <«te frais. 
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La ferme des boues a été renouvelée cette année ; mal­
gré des avis nombreux et prolongés, un seul soumission­
naire s'est présenté pour remplacer le fermier actuel qui 
désirait continuer. Ses offres étant inférieures à celles de 
M. Mottier, nous avons renouvelé la convention qui exis­
tait avec celui-ci à des conditions plus avantageuses pour 
la Ville et avec des clauses pénales qui nous permettent 
d'espérer que ce service ira en s'améliorant de jour en 
jour. Le nouveau traité a commencé au 1 e r Janvier 1866. 

Bâtiments divers. 

Le Conseil Administratif a fait dans les bâtiments mu­
nicipaux les réparations nécessaires tant aux locaux affectés 
à dea services publics, qu'aux appartements locatifs. Les 
immeubles sont presque tous en bon état d'entretien. 

Les principaux travaux exécutés sont : 
1° Le pavillon de rafraîchissements de la promenade 

du Lac, remis entièrement à neuf à l'occasion du renou­
vellement de la location, avec augmentation dans le prix 
du loyer; 

2° Le bâtiment d'Octroi et le poids de Rive reblanchis 
et restaurés; 

3° Des réparations assez nombreuses à l'Abattoir et le 
remplacement de deux chaudières à la triperie ; 

4° L'installation du gaz dans le bâtiment neuf de la 
Machine ; 

S0 Des réparations aux toits du Théâtre, et au moment 
de l'installation du nouveau Directeur une restauration 
complète de l'appartement qu'il occupe: 

6° Des poêles dans quelques appartements locatifs ; 
7° Des volets à la Bibliothèque ; 
8° Des réparations aux toits du Musée Rath et une foule 

de petits travaux que nous exécutons avec soin, mais dont 
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le total forme à la fin de l'année une somme considérable, 
quels que soient les rabais et les adjudications que l'on em­
ploie. 

Promenades. 

Nous avons cherché à entretenir et à embellir autant 
que possible l'ensemble de nos promenades et de nos jar­
dins , désireux de rendre le séjour de la ville aussi agréa­
ble que possible pendant la belle saison; le chiffre affecté 
à cette rubrique a été dépassé, mais d'une manière peu 
considérable. Du reste, à mesure que nos plantations 
grandissent et prospèrent, les dépenses d'entretien des 
promenades restent seules à notre charge. Nous espérons 
beaucoup de la réunion entre les mêmes mains des places 
de chef des promenades et de jardinier du Jardin bota­
nique; les deux établissements pouvant, sans préjudice ni 
pour l'un ni pour l'autre, se prêter un utile concours. 

Nos principales dépenses cette année ont été : 

La création de la promenade du Pin, pour laquelle il a 
fallu acheter des arbustes en assez grande quantité ; elle 
sera achevée dans le courant de l'été par l'établissement 
de bancs. 

Une balustrade légère autour du jet-d'eau de la prome­
nade du Lac. 

Des bancs ronds, très-appréciés des promeneurs, placés 
comme essais à la cour de Saint-Pierre et à la promenade 
du Lac.. , 

L'achat de tuyaux d'arrosage. 
De 100 nouvelles chaises en fer; le nombre de celles 

achetées l'année précédente était devenu insuffisant 
Cette dépense rentre peu à peu dans la caisse mu­
nicipale par la location de ces chaises, dont nous pourrons 
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faire avant qu'il soit peu l'objet d'une ferme avec un en­
trepreneur. 

Les enfants causent à la Ville une dépense d'échalas 
tellement considérable que nous avons dû aviser aux moyens 
de l'éviter. Nous avons twayéï, ; «tarife le Bastion et sur la 
Treille, de remplacer ces éehalas par des treillis d'un 
bois dont les gamins ne peuvent faire Usage dans leurs 
jeux. — Les mômes enfants nous ont cause des dépenses 
assez sérieuses en cassant, à plusieurs reprises, les vitres 
des serrés du Jardin botanique. 

Enfin, un assez grand nombre de bancs ont été réparés 
et repeints tant à la promenade des Alpes que dans d'au­
tres promenades ; les barrières en fer des petites pelouses 
placées au bout du pont du Mont-Blanc et de la promenade 
des Alpes ont été entièrement réparées, des malveillants les 
ayant détériorées. 

La création d'une prom-nade destinée à terminer l'ar­
rangement do la place des Alpes au moyen de quelques 
pelouses avec des arbres. 

Egonts. 

Les égouts de la Ville ont besoin d'un entretien ownstant 
et de nettoyages répétés à cause de leurs dimensions très-
restreintes ; nous cherchons à diminuer l'encombrement en 
plaçant partout ou cela se peut des sacs et des cheminées 
dans lesquels les matières lourdes s'aseeuiaulent et que l'on 
peut vider facilement. Ces dépenses , réparties sur plusieurs 
années, se font peu sentir, et l'entretien tant des rites que 
des canaux devient ainsi plus facile. Les trav;iJix princi­
paux sont, outre les gouffres" et sacs dont nous avons 
parlé, la réparation d'un canal dans le cours de Bive et la 
création d'un nouvel égout rae du Grtitli. 
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Terrasses, mnrs, escaliers. 
Cette rubrique n'a causé cette année que des dépenses 

insignifiantes, c'est ainsi que nous ayons réparé l'epuisoir 
de la rue de la Grenade et les Degrés-de-Poule. Le mur 
de la Terrasse du Calabri, propriété indivise de la Ville a 
été réparé de compte à demi avec les propriétaires. 

Horloges. 

Aucun nouveau travail n'a été fait sur ce Chapitre, les 
horloges ont été entretenues comme chaque année. Les hor­
loges électriques avaient été jusqu'ici l'objet de dépenses 
répétées et assez considérables, tant par les réparations 
constantes dont elles avaient besoin que par l'entretien 
journalier que nous devions payer, nous avions même 
pensé à les supprimer entièrement lorsque M. Hipp, sur 
notre demande, a "consenti à se charger de l'entretien com­
plet et des téparations pour une somme fixe annuelle assez 
peu élevée pour que ce ne soit pour nous qu'une faible 
charge en face des avantages que ce système présente. 

Ce nouveau résultat nous a engagés à demander à M. Hipp 
un devis pour l'établissement d'une horloge et de cadrans 
à placer dans les salles et sur le bâtiment d'école de St-
Gervais; si ce projet se réalise, il y aura une économie no­
table sur le coût d'une horloge et de pendules ordinaires, 
et l'avantage sera incontestable sous tous les rapports. 

Itlachine hydraulique. 

Le Chapitre total des dépenses effectuées pour le ser­
vice des eaux est toujours considérable, parce qtie ces dé­
pensés se répartissent sur plusieurs parties du service qui 
toutes ont une grande importance ; c'est ainsi qu'en dehors 
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de l'entretien proprement dit des machines hydrauliques, 
nous avons à rpparer et améliorer tout ce qui concerne 
les fontaines, les sources, le barrage, les bouches à eau, 
la distribution hydraulique, le service des concessions, etc. 
Nous n'avons rien créé de nouveau pour ce qui concerne 
les machines hydrauliques. Elles ont fonctionné d'une ma­
nière satisfaisante pendant toute l'année, et l'on a pu se 
rendre compte du résultat obtenu au moyen de la machine 
annexe, tant dans la régularité que dans l'abondance des 
fournitures d'eau de tous genres. 

Avant la coiistruetion de la nouvelle machine, nous ar­
rivions à grands frais à produire 4,700 litres à 35 mètres 
de hauteur, encore fallait-il exiger une vitesse très-exagé­
rée et qui ne pouvait pas toujours être obtenue surtout 
dans les grandes eaux ; nous arrivons maintenant à une 
fourniture de 8000 litre% élevés à 45 mètres et les ma­
chines ne marchent plus qu'à des vitesses très-modérées, 
(la nouvelle a 4 tours, l'ancienne a 3 1/2 par minute dans 
la saison moyenne). Ceci nous a permis d'augmenter le 
débit de certaines fontaines, d'assurer la vente de l'eàu 
dans les quartiers éloignés ou élevés, et laisse encore dis­
ponible une somme de litres assez considérable pour nous 
faire espérer dans un avenir rapproché une augmentation 
sérieuse de nos ressources de cette nature. 

La canalisation de ceinture eu tuyaux de gros diamètre 
a été commencée sur UH espace assez considérable, elle 
s'étend maintenant dans toute la longueur du boulevard 
de la Coulouvrenière et remonte jusqu'à la rencontre de 
la rue St-Léger et des Tranchées de Plainpalais; elle sera 
continuée cette année aussi loin que nous le permettra 
notre budget; nous augurons très-bien du résultat par l'aug­
mentation de pression déjà obtenue dans le parcours ef­
fectué. Ce travail rendra toutes les conduites de la Ville 
solidaires, régularisera la pression et empêchera qu'elles 
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ne subissent l'influence des arrosages, etc. En même temps 
nous pourrons, quels que soient les accidents arrivés 
dans un quartier, alimenter les autres par les conduites 
extérieures. Des distributeurs, des vannes et des robinets 
sont placés dans ce but partout ou la disposition des lieux 
le permet. 

La fourniture d'eau des fontaines a été révisée autant 
que possible et entretenue d'une façon régulière. Une 
nouvelle fontaine a été établie au bas de la rue des Grot­
tes ; elle était devenue nécessaire par le grand accroisse­
ment de population de ce quartier. 

La distribution générale a été entretenue et complétée 
partout par dos robinets et des jonctions dans quelques 
quartiers neufs. 

Une borne-fontaine a été établie rue des Boucheries. Une 
petite fontaine à la promenade du Pin. Enfin, des bouches 
d'arrosage ont été placées le long du quai des Bergues ; 
nous espérons, en consacrant chaque année une somme à 
l'établissement de ces bouches, compléter peu à peu et 
d'une façon régulière notre système d'arrosage. 

Chaussée». 

L'entretien et le renouvellement des chaussées est toutes 
les années l'objet des soins attentifs du Conseil Administratif. 
Malgré cela et malgré les sommes considérables que le 
pavé nous coûte, il y a beaucoup à faire encore sur ce 
Chapitre de notre administration. Des essais ont été faits 
pour l'emploi d'autres matériaux, le granit par exemple, 
jusqu'ici ces essais paraissent réussir; il sera bon de les 
poursuivre et de les compléter en appliquant les systèmes 
de chaussées en asphalte comprimé que la ville de Paris 
emploie pour ses rues très-fatiguéès. Du reste on a use de 
la plus grande sévérité à l'égard des paveurs, tant pour 
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le ehojx des matériaux que pour la manière de poser les 
pierres. 

Les, principaux trayaux effectués sont : 
Une parcelle rue Beauregard; le quai du Mont-Blanc 

achevé du côté de la promenade des Alpes et relevé dans 
le reste; la rue des Boucheries réparée par suite de son 
nivellement; 1* place de Bel-Air entièrement renouvelée; 
le quai des Bergues, pavé en pavés carrés et choisi^ ; la 
rue do Cornavin relevée; celjes des Belles Filles et Mau­
rice nivelées e,t repavées ; le passage sous rails de Mont-
brillant, pavé en gros matériaux, propre^ à résister à l'é­
norme circulation qui a lieu dans cet endroit; les abords 
du pont de la Coulouvreniere, côté nord ; une partie de la 
place du Port en pavés carrés ; quelques parcelles à Che­
velu ; la rue du Rhône où le? essais ont été repris sur une 
fajble étendue ; la pjaee Longemalle dont un côté a été refait ; 
la moitié de 1% rue Neuve. Enfin des passerelles, rue du 
Rhône, me Lévrier, rue du Mont-Blanc, place des Alpes, 
rue Adhémar-Fabry. 

Les trottoirs ont été aussi l'objet de travaux assez con­
sidérables dans les anciens et dans les nouveaux quartiers; 
nous avons cherché à les multiplier partout oh les proprié­
taires ont bien voulu contribuer avec nous à leur établisse­
ment. 

Les principaux exécutés cette année sont, dans l'ancienne 
ville, des trottoirs neufs rue des Belles-Filles, place de 
LongemaUe, place de Bel-Air, Grand'Rue, des répara­
tions au quai des Bergues et au trottoir de la Poste. 

Dans les nouveaux quartiers, nous avons les trottoirs 
de l'hôtel Beau-Rivage, rue Adhémar-Fabry et quai des 
Pâquis; ceux qui entourent la place des Alpes dans la 
partie nouvelle ; ceux des maisons de l'Hôpital rue du Mont-
Blanc et rue Pradier; enfin, le pavage des trottoirs abou-
tjçgant.ap pont de la Coulouvreniere du côté nord et aux 
deux bouts du pont du Mont-Blanc. 
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Voirie. 

Le service de la voirie s'est fait comme les années pré­
cédentes; le nombre des cantonniers a été augmenté d'un, 
et il devra l'être probablement encore dès que l'adminis­
tration cantonale nous remettra les rues qu'elle entretient 
encore dans la ville. 

La plupart des rubriques qui composent ce chapitre sont 
restées dans les prévisions du budget. 

Dépôts. 

Nous a vans dû nous occuper des dépôts d'une façon 
assez attentive pendant le courant de: cette année; l'admi­
nistration cantonale nous ayant prévenu qu'elle pouvait re­
tirer des emplacements que nous occupions gratuitement un 
loyer assez fort, nous avons cherché à évacuer ces empla­
cements , afin de n'avoir pas à ajouter «ne location aux 
dépenses de cette rubrique. Pour cela, nous avons vendu 
une grande quantité d'objets de tous genres, accumulés de­
puis longtemps dans les dépôts ; cette vente se continue 
peu à peu, et d'ici à peu «le te»ps nous pourrons débar­
rasser des locaux encombrés pendant longtemps de choses 
inutiles. 

Les achats et entretien d'outils et de matériel ont eu lieu 
comme chaque année. 

Bâtiments dn Culte et de l'Instruction. 

Malgré le chiffre assez élevé qui avait été prévu au bud­
get pour cette rubrique,, nos prévisions ont été dépassées 
par les travaux considérables nécessités dans cette partie 
de notre administration ; nous avons lieu d'espérer que ces 
travaux; sont faits pour longtemps et que les dépenses 
d'entretien annuel seront diminuées d'autant. 
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Les principaux travaux exécutés sont : 

Un appartement remis à neuf à la Bibliothèque ; des ca­
lorifères réparés entièrement à St-Antoine ; des vitrines au 
cabinet de physique ; des rideaux dans quelques locaux ; 
enfin et surtout la grosse réparation du Musée Rath, qui a 
été restauré dans son entier, selon les demandes d'une 
Commission nommée à cet effet. 

Enlèvement des neiges. 

Les dépenses pour l'enlèvement des neiges ont été nul­
les cette année; les entrepreneurs n'auront donc à toucher 
que l'indemnité d'outillage prévue au cahier des charges. 

Ponts. 

L'entretien des ponts en général a été fait conformé­
ment aux prévisions du budget; c'est une partie de nos dé­
penses qui devra être étudiée de près dans peu d'années, 
car les ponts de l'Ile, malgré les réparations continuelles 
que nous y faisons, menacent de plus en plus la Ville et 
ses finances d'un travail considérable à effectuer. 

Les dépenses ont porté sur des réparations aux embar­
cadères des deux rives, quelques dalles remplacées au pont 
du Mont-Blanc, les réparations ordinaires des ponts de l'Ile : 
enfin et surtout un achat considérable de fors zorès desti­
nés à remplacer peu à peu et avec avantage le système de 
dalles du pont du Mont-Blanc. 

Un très-gros travail a été fait cette année sur ce pont ; 
le tablier était arrivé à un état d'usure tel qu'il était im­
possible de le laisser subsister plus longtemps sans danger; 
nous avons dû aviser à une réparation devenue urgente. 
Des craintes ayant été exprimées sur le système de cou­
verture en asphalte comprimé, nous avons fait étudier 
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avec soin tous les essais en ce genre qui ont été faits à Lyon 
et à Paris ; des renseignements officiels nous ont rassurés 
sur l'emploi de ce genre de chaussée, et nous avons ac­
quis la conviction que le peu de durée du premier tablier 
devait être attribué tant à la mauvaise qualité de la ma­
tière employée qu'à l'application elle-même ; nous avons 
donc pris les mesures les plus propres à éviter cet incon­
vénient, et nous espérons que le résultat que chacun peut 
d"s aujourd'hui apprécier sera satisfaisant. Jusqu'ici la 
chaussée s'est parfaitement maintenue, et les dalles ont été 
assez préservées par la matière compacte qui les recouvre 
pour que nous n'en ayons eu qu'une seule à remplacer de­
puis la réparation du pont. 

Nouvelles rues des Pâqnls. 

Le budget de l'année 1865 prévoyait dans les dépenses 
extraordinaires la construction d'un canal rue de l'Entrepôt 
et le nivellement de cette rue. Ces travaux ont été exécutés, 
]o premier complètement; mais pour le second, les pro­
priétaires nous ont obligés à faire provisoirement le long de 
leurs propriétés une sorte de rue basse qui disparaîtra peu 
à peu, nous l'espérons. Les dépenses entraînées par ces 
nouvelles rues ont dépassé sensiblement les chiffres qui nous 
avaient été alloués; nous avons cru devoir ouvrir un compte 
spécial pour tous ces travaux. 

Hue de» Boucheries. 

La rue des Boucheries et l'ancienne rue de la Tour-
Maîtresse ont été nivelées ainsi que nous l'avions projeté ; 
elles jouissent maintenant d'une circulation active dont elles 
étaient entièrement privées jusqu'ici. 

23°" ASNÉE. 3 
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Cimetière catholique. 

Le cimetière catholique du Lazaret a été considérable­
ment agrandi sur les terrains que la Ville possédait à l'est 
de l'ancien emplacement. Des murs ont été établis tout au­
tour, et des que le nivellement qui s'effectue en ce moment 
sera achevé, on pourra livrer le cimetière tout entier aux 
inhumations. —• La Compagnie du chemin de fer nous a 
autorisés à verser dans les tranchées les eaux d'infiltra­
tion de notre terrain, de sorte que nous avons pu dessé­
cher le cimetière d'une façon très-complète et à peu de 
frais. 

Macadam. 

L'entretien djs, IJOB rues macrfawées » été cette année 
assez difficile et coûteux ; les grandes chaleurs de l'été et 
les pluies 4e l'automne leur étâttt légalement préjudiciables, 
nous avons cherché par un travail constant k remédier à 
la difficulté u'eatretien de ce genre de chaussée; nous es­
pérons y arriver à mesure que les,quartiers se peupleront 
davantage, et, par conséquent, s'achèveront sous le rap­
port des, trottoirs, des gouffres et des rigoles. 

École Hé Saint-Gervai». 

L'école primaire du boulevard de Saint-Gervais a avancé 
cette année avec assez de rapidité pour que nous espé­
rions pouvoir y installer les enfants dans le courant de 
1866. Jusqu'ici l»a.travaux o«t marché convenablement et 
économiquement. 

Bâtiment de la rue d e s Alpes. 

Le bâtiment municipal ée ta, rue dos Alpes a été achevé 
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dans le courant de l'année. M. l'areàiteet® Gojlart awiit été 
chargé de faire les plans de ce bâtiment. 

Les meilleures dispositions ont été iprises pour qu'il 
remplisse parfaitement les divers usages auxquels il est 
approprié. Déjà les appartements sont occupés, et nous 
espérons tirer de cette construction un revenu satisfai­
sant. 

AineabSctuant de l'École des Pftqnls. 

Le budget de l'année fixait une certaine somme pour 
l'établissoment dos préaux autour de l'école des Pâquis et 
pour la construction du mobilier de cette école. Ces travaux 
ont été faits d'une manière satisfaisante; le mobilier, en 
particulier, paraît réunir toutes les conditions désirables 
de salubrité et de commodité pour les enfants. 

Horloge du Molard. 

Les projets de percement et d'enlèvement de l'arcade 
du Molard nous ont empêchés de donner suite au projet 
d'éclairage de l'horloge du Molard; il sera repris quand 
une décision définitive aura mîs I n aux incertitudes qui 
existent encore sur la place de cette horloge. 

Orangerie. 

La toiture de l'Orangerie du Jshrdin botanique a été re­
connue en assez bon état pour que son renouvellement soit 
différé de quelque temps. Nous n'y «avons donc fait que des 
réparations sans importance. 

Orgues de Saint-Pierre. 

Les nouvelles orgues de Saint-Pierre ont été placées 
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eette année par les soins du Consistoire; notre rôle s'est 
borné à veiller à ce que la solidité de l'édifice ne fût pas 
attaquée; la galerie qui fait saillie au dessus de la grande 
porte a été légèrement modifiée avec notre approbation. 

Orphelin». 

Au 31 Décembre 1864, l'Administration municipale 
subvenait aux frais d'apprentissage de 44 orphelins. 

Il en a été contracté en 1865 21 nouveaux. 

65 

A déduire : 

Apprentissages terminés ou rompus 
1865 

i 31 Décembre 1865 

13 

Reste aï i 31 Décembre 1865 52 

Classés comme suit : 

Jeunes garçons. 

3 commis. 
i horloger. 
3 monteurs do boîtes. 
1 pâtissier. 
1 peintre. 

••r guftlocheur. 
i tapissier. 
i cultivateur. 
i menuisier. 
2. graveurs. 
1 architecte. 
3 ferblantiers. 
4 bijoutiers. 
1 mécanicien. 
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2 serruriers. 
1 imprimeur. 
2 gaîniers. 
2 émaillenrs. 
1 armurier. 

Jeunes filles. 

9 tailleuses. 
3 repasseuses. 
1 lingère. 
1 giletière. 
2 institutrices. 
1 polisseuse. 
1 fais de boîtes à musique. 
1 faiseuse de gants. 
1 finisseuse de charnières. 

20 

Écoles «l'horlogerie. 

RAPPORT 
de la Commission de (Ecole d'horlogerie. 

Pendant l'année scolaire qui vient de s'écouler, 1864 
1865, il n'y a pas eu de changement dans la marche de 
l'École. 

La Commission convaincue que la discipline dans l'É­
cole est absolument nécessaire aux progrès des élèves, 
s'est appliquée à maintenir cette discipline dans des limi­
tes convenables de sévérité, et elle estime avoir réussi au­
tant que cela était possible. 

Malheureusement il se trouve des élèves qui ont donné 

/ 
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et qui donneront encore quelques* ennuis. Les parents de 
ces élèves sont avertis régulièïemeàt de la conduite répré-
hensible de leurs enfants, et ttous ire saurions trop les invi­
ter à avoir sur eux cette swrveilanee de tous les jours 
sans laquelle les efforts des Éiaftreé seraient complètement 
mutiles. 

Le Conseil Administratif verra par les chiffres qui sui­
vent que le nombre des élè^ea de l'École a diminué sensi­
blement. 

Après le concours de 1864, il y avait à l'École 25 élè­
ves. 

11 y en a maintenant 20. 
Sur ce nombre 18 ont concouru et 2 n'ont pu terminer 

leur ouvrage pour le terme fixé. 
5 sont étrangers 
3 » suisses 

12 » genevois. 
Nous espérons que cette diminution ne sera que tem­

poraire, et que dès que les affaires reprendront à Genève 
le manque de bons ouvriers se fera sentir, et que le nombre 
des élèves de l'École s'augmentera tout naturellement. 

Quant à l'enseignement des maîtres, nous laissons le soin 
de l'apprécier au Jury chargé d'examiner les ouvrages do 
concours. 

Nous devons ajouter que, sur les 20 élèves de notre 
École d'horlogerie, 12 ont suivi les cours de l'école indus­
trielle, et que plusieurs ont su montrer qu'ils avaient pro 
fité de cet enseignement. 

RAPPORT 

du Jury de concours de l'Ecole d'horlogerie. 

Nous venons vous témoigner notre satisfaction sur les 
ouvrages que nous avons été appelés à visiter. Le jury se 



trouvant, à peu de chose pnès, eoaiposé comme l'année 
dernière, nous avons pu constater que les ouvrages ptéfced-
tés au eoKeours ne sont pas inférieurs; nous regrettons 
seulement que le nombre des clàwes ait diminué^ ee que 
nous nous expliquons par la situation générale des affaires. 

L'Ecole possède en effet tous les éléments nécessaires 
pour former de bons ouvriers, et nous saisissons cette oc* 
casion pour encourager les parente à profiter d'une créa­
tion si utile, qui a produit déjà des résultats incontestables. 
Ne perdons pas de vue que nous sommes dans un état de 
crise, qui tôt ou tard finira, et alors le manque d'ouvriers 
se fera sentir, ce que nous apercevons déjà. Les parents 
qui ne se seront pas rebutés récolteront alors les fruits de 
leur persévérance et auront le plaisir d'avoir contribué à 
maintenir la bonne réputation de notre fabrique natio­
nale. 

Nous sommes très contents de voir que nos observations 
et nos conseils sont pris en sérieuse considération et noms 
en remercions les maîtres, car il est encourageant pour 
un Jury de sentir autant de bonne volonté et de désir de 
bien faire. 

Nous avons remarqué que les remontoirs au pstuluat 
sont en trop petit nombre. Celui que nous avons vu est 
d'une très-bonne exécution, seulement nous engageons à 
faire le nouveau calibre, dit à vue, comme étant le plus 
demandé. Quant aux répétitions, il devient complètement 
inutile de les faire autrement qu'à remontoir. Enfin et en 
dernier lieu nous rappelons à messieurs les maîtres qu'ils 
ne doivent jamais et en aucun Cas retoucher les ouvrages 
destinés au concours. 

CLASSE n'çGBAPPBMrçNTS. 

Dans cette classe nous devons féliciter le maître qui a 
fait tous ses efforts pour que les échappements à ressort, 
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détente, ancre et cylindre soient présentés an concours; 
plusieurs accidents et le petit nombre d'élèves ont empêché 
ses plans de se réaliser complètement. Ainsi l'échappement 
à ressort était commencé par un élève qui est tombé ma­
lade; un de ses collègues qui faisait l'échappement à ancre 
et qui était déjà très avancé pour le concours, a été prié 
par son maître de prendre l'échappement à ressort, il l'a 
courageusement entrepris et l'a mené à bonne fin malgré le 
peu de temps qui lui restait; il eût mérité une première 
récompense sans quelques patits défauts accidentels. Les 
levées en rubis ont été faites par l'élève, et ce qui est le 
plus apprécié, c'est qu'il a dû employer des moyens par­
ticuliers n'ayant pas les outils nécessaires pour ce genre 
de travail. L'échappement à ancre quoique n'étant pas du 
concours a figuré par un échantillon satisfaisant; celui à 
cylindre a été très-bien exécuté. Nous engageons donc for­
tement le maître d'échappement à ne point se relâcher dans 
son zèle et son dévouement pour cette branche si impor­
tante et si difficile; nous espérons que l'année prochaine le 
nombre des élèves aura augmenté ce qui le facilitera pour 
pouvoir présenter au concours tous les genres d'échappe­
ments. 

CLASSE DE CADRATURE. 

Cette école a suivi une bonne marche et nous remercions 
le maître d'avoir mis à exécution les améliorations deman­
dées par le jury de l'année dernière; tout ce que nous pou­
vons désirer, c'est la continuation de cette excellente bien-
facture. 

CLASSE DE FINISSAOE. 

Nous n'avons qu'à nous louer du concours de cette classe 
qui, comme l'année dernière, ne laisse rien à désirer. 
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CLASSE DE BLANC. 

Nous avons vu plusieurs blancs et nous en avons re­
marqué deux d'une exécution extraordinairement bonne et 
d'une diligence exceptionnelle. N<|us pensons que d'après 
l'entête de notre rapport le maître de cette classe fournira 
le plus de remontoirs qu'il lui sera possible. Nous aurions 
voulu voir un plus grand nombre de pignons faits et rivés 
par les élèves, les deux jeux que nous avons vus sont très-
bien, particulièrement ceux de grandeur moyenne. Voilà, 
Monsieur, le compte-rendu aussi précis que nous avons pu 
le faire du concours de 1865, et nous terminons avec l'es­
pérance que l'année prochaine, si nous sommes appelés 
aux mêmes fonctions, nous aurons le plaisir d'examiner un 
plus grand nombre d'ouvrages, car nous regrettons beau­
coup que cette belle institution de l'école d'horlogerie ne 
soit pas comprise d'un plus grand nombre de parents. 
Quant à nous, plus il y aura de besogne, plus nous serons 
satisfaits. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre par­
faite considération. 

(Suivent les signatures') 

ÉCOLE D'HORLOGERIE. 

Prix de concours de 1865. 

PREMIÈRE DIVISION. 

CLASSE DE BLANC. 

Ébauches. 
1er prix Bandurski Stanislas. 
Mention honorable Renand Henri 
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Pignons. 
2e prix Gottrey Framçoés-
Mention honorable Renaud Jfa#fi 

DEUXIÈME DIVISION. 

CLASSE DE FINISSAGE. 

2B prix Meylan François. 
Accessit Rouge Archange. 
Mention honorable Pautex Jean. 

TROISIÈME DIVISION. 

CLASSE DE CADRATURE. 

Jer p r j x 

Accessit 
Golay G.-L.H. 
Fontaine François, 

Pour remontoir. 
J«r pj.{x Rrunet David. 

QUATRIÈME DIVISION. 

CLASSE D'ÉCHAPPEMENTS. 

jer ppjx Durand André. 
Accessit Llorens Joseph-Marie. 
Mention honorable D,uret fiernard. 

Ecoles primaires. 
Les dix écoles de la ville de Genève sont réparties en 

39 classes distincte». 
Le nombre des élèves inscrits pendant l'année 1865 a 

été de: 
1,189 garçon». 
l,0$4 filles. 

Soit, en totai> de 2,273 élèves. 
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En 1864, le nombre des enfants des écoles primaires était 
de 2,206. 

L'augmentation du personnel a été surtout constatée dans 
les écoles de garçons de St-Antoine et de BeJ-Air, et dans 
l'école des jeanes filles dew Pâquis, depuis que cette école 
a quitté le local insuffisant de la rue du Nord, pour pren« 
dre possession des salles qui lui étaient destinées dans le 
bâtiment neuf des Pâfluis. 

L'école de Chantépoulet a vu diminuer son personnel, 
par suite de son transfert provisoire au bâtiment des Pâ­
quis. 

Une amélioration très-appréciable continue à être re­
marquée dans l'assiduité des élèves ; le chiffre des arrivées 
tardives est resté au-dessous du chiffre constaté l'année 
dernière, principalement dans les divisions inférieures. 

Le Dépaxtement de l'instruction publique a été généra­
lement satisfait des résultats de l'enseignement. 

La discipline n'a donné lieu à aucune grave répression, 
bien que quelques mesures aient dû être prises, dans deux 
écoles de garçons, au sujet de la conduite de certains élè­
ves aux abords des locaux d'éeoles, soit à l'entrée, soit à 
la sortie des classes. 

Ecole Industrielle. 

Le nombre total des inscriptions s'est élevé, pour cette 
année, à 191. 

Soit, élèves réguliers 10S 
» externes 86 

Les élèves réguliers ont été classés ainsi qu'il suit dans 
les différentes divisions : 

191 
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Cours préalable d'arithmétique 56 \ 
Division inférieure ou de géométrie 2 6 / jr»K 

» moyenne 14 i 
» supérieure 9 ) 

Parmi lès réguliers figurent 16 élèves venant de l'Ecole 
d'horlogerie, on plutôt, faisant partie de cette école, sa­
voir: 

Au cours préalable 8 ) 
A la division de géométrie 5 f tr. 

} l u 
» moyenne 2 1 
» supérieure 1 ' 

Quant aux externes, dont un certain nombre ont suivi 
plusieurs cours, on en a compté: 

Au cours préalable 19 
» de géométrie 8 
» physique 17 
» dessin linéaire 17 
» algèbre 3 
» tenue de livres 20 
» chimie 16 
» dessin industriel 3 
» histoire naturelle 6 
» économie politique i 
» de mécanique 1 
» manipulations chimiques 1 
» géométrie descriptive 2 

Nous devons exprimer de nouveau le regret de voir un 
certain nombre d'externes ne pas suivre les leçons jusqu'à 
la fin des cours ; ces mêmes élèves usent peut-être trop 
largement, soit sous le rapport de l'application, soit sous 
celui de l'assiduité, de la faculté qu'ils ont de ne pas être 
interrogés. Il y aura probablement quelques mesures à pren­
dre à cet égard. 
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Programme. 
Il n'y a pas eu de changements sensibles; quelques par­

ties ont subi les modifications nécessaires pour donner 
aux cours un caractère toujours pins industriel et d'appli­
cation. 

Discipline. 
La discipline a e'té bonne, soit à l'extérieur, soit à l'in­

térieur. Aucune plainte d'un caractère véritablement grave 
n'a eu lieu; quelques actes isolés d'indiscipline s'étant pro­
duits dans l'un des cours de la division moyenne, deux 
élèves ont dû être renvoyés. Dans les cours d'arithmétique 
un ou deux renvois ont dû également se faire. A cet égard, 
nous devons faire remarquer que l'Ecole industrielle n'a 
aucun autre mode de punition à sa disposition, et que, si 
le renvoi n'est pas plus souvent mis en usage, cela jus­
tifie une mention honorable pour la discipline de cet établis­
sement. 

Personnel enseignant. 
L'école a perdu cette année deux excellents professeurs, 

M. Décrue, qui enseignait les mathématiques, et M. Dameth, 
l'économie politique. Les services rendus par M. Décrue à 
l'école industrielle ont été longs, nombreux; nous l'en re­
mercions au nom de l'école et de tous ses élèves. 

Malheureusement M. Décrue se méfiant trop tôt de son âge 
et désireux de quelque repos, a jugé convenable de faire 
place à de nouvelles forces. M. Galopin-Schaub, a été ap­
pelé, par le Département, à remplacer M. Décrue ; plusieurs 
titres motivent ce choix, et, jusqu'à ce jour, tout nous fait 
espéjrer qu'il sera heureux pour l'Ecole. 

M. Dameth, après avoir contribué à l'introduction de l'é­
conomie politique dans l'Ecole industrielle, et avoir fait 
prendre pied à cette science par l'intérêt saisissant qu'il 
sait lui donner, avait dû déjà, par raison de santé, se faire 
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remplacer à plusieurs rejwçwe*. P a enfin prié le Départe­
ment de faire choix d'un antre professeur pour cet ensei­
gnement, et M. Qltramare André, régenl de la première 
classe du collège classique et sur le mérite de qui nous 
n'avons rien à ajouter, a été appelé à ces fonctions. 

Examens 4el'mnéeprécédente. 

Conformément au règlement de l'Ecole industrielle, pen­
dant la durée des cours, soit sept mois en moyenne, deux 
examens ont eu lieu sur presque tous ces cours. Les jurys 
se sont déclarés satisfaits ; la moyenne est bonne, et cette 
année comparée avec les précédentes, ne laisse rien à dé­
sirer. Cependant, nous le répétons encore, le travail 4 do­
micile est trop faible et devient un obstacle réel à un avan­
cement plus rapide. Les élèves des divisions supérieures 
ont réalisé quelques progrès à cet égard; mais il n'est pas 
eneore assez sensible. 

Cependant, il est juste de le dire, si cette partie du de­
voir de l'élève est la plus difficile à obtenir, cela tient à 
ce que presque tous les élèves sont des jeunes gens dont 
la plus grande partie du temps est rigoureusement réclamé 
par leur état ou par leur apprentissage. 

Gymnastique. 

Pendant l'année scolaire de 4864 à 1863, cette école 
a compté 754 élèves, lesquels se répartissent comme 
suit : 

I e ' semestre. S4 semestre. 
Collégiens 128 119 
Demoiselles (écoles secon­

daires 19 0 
Ecoles primaires 68 38 
•Externes, garçons et hom­

mes 60 110 
Externes, demoiselles 4 ^g 
Société fédérale... 80 100 

Totaux, 559 395 
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Éeole des Beanx-Arts. 

ÉCOLE DE DESSIN DES DEMOISELLES. 

L'année scolaire 1864—65 s'est accomplie avec 42 élè­
ves réparties comme suit : 

4 institutrices. 
10 peintres d'émail. 
5 peintres artistes. 
2 graveurs. 
8 industries variées. 

18 sans profession. 

42~ 
La tenue des élèves et leurs efforts ont été dignes d'é­

loges, les cas d'absences trop fréquents. 
M. Crillet directeur de cette éeole continue à enseigner 

la peinture et il a lieu d'être satisfait des élèves qui pro­
fitent de cet enseignement dont l'application sera précieu­
se, non-seulement pour former des artistes, mais pour fa­
ciliter les études <jue nécessitent les arts industriels. 

Ê00LE DE MODELAGE. 

L'école de modelage a eu en moyenne cette année de 16 
à 17 élèves dont 11 nouveaux. 

kes circonstances fâcheuses qui paralysent depuis long­

temps la fabrique et,sur<toat la gravure, sont la principale 

Cause de la diminution du nombre des élèves dont la tota­

lité, on à ,pen près, apprennent l'art du graveur, un des 

principaux éléments de cet art étant l'étude du modè­

La discipline % été satisfaisante, « a » l'assiduité el les 

progrès laissent à désirer. 
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Il est peu rassurant pour l'avenir de la jeunesse de voir 
avec quelle facilité et pouf le plus léger prétexte on 
s'exempte de travail, et certes beaucoup de parents, par leur 
tolérance ou leur apathie, encourent plus d'un reproche 
pour le peu de sollicitude qu'ils apportent dans l'éducation 
de leurs fils. Cette indifférence est surtout manifeste quand 
on voit si peu de parents venir s'informer auprès des di­
recteurs de ce que font leurs enfants. 

On voit des élèves rester dans les écoles trois ou quatre 
ans sans que jamais aucun parent ou patron soit venu s'é­
difier sur leur conduite ou leurs progrès. 

ÉCOLE DE LA FIGURE. 

Dans cette année scolaire 4864—68, la moyenne des 
élèves a été de 40, quoique inférieure aux années précé­
dentes elle forme encore un beau chiffre, surtout si l'on con­
sidère qu'elle est dans sa grande majorité composée de 
graveurs ; que les fluctuations que cette branche de la fa­
brique supporte depuis bien des années en s'aggravant tou­
jours, ont découragé bien des parents de pousser leurs en­
fants dans cette carrière, et pourtant s'ils l'eussent fait, par 
un retour plus stable des affaires, comme on en a vu sou­
vent, ils se seraient trouvés tout formés pour en profi­
ter. 

On doit regretter que toutes les autres branches de 
l'industrie qui ont besoin du dessin, négligent de profiter 
d'un enseignement si utile pour le bien posséder. 

L'école du 'dessin d'après la bosse, quoiqu'elle n'ait 
qu'un concours, celui de figure entière ou académie a été 
pourtant assez nombreuse cette année par la fréquentation 
d'anciens élèves qui y reviennent dans leurs loisirs, ou 
parce que l'âge, la position des élèves ne peuvent compor­
ter une pareille exigence. 
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ÉCOLE D ' A H C H I T E C T U R E ET D'ORNEMENT. 

Cette école a compté en moyenne 64 élèves, répartis 
entre les deux leçons; la moyenne des llètes en architec­
ture a été do 11, chiffre plus élevé que par le passé. 

Les professions des élèves se répartissent ainsi: 16 bi­
joutiers, 14 graveurs, 6 entrepreneurs, 5 sculpteurs, 3 ser­
ruriers, 3 mécaniciens, 2 peintres,' 2 horlogers, 2 architec­
tes, 1 menuisier, 1 poêlier, 1 plâtrier-pointre, 1 charpen­
tier, 1 tapissier, 1 ferblantier, 1 joaillier, 1 étudiant, 1 
sellier-carrossier, 1 tondeur et 1 sans profession décidée. 

Académie de dessin d'aprèè nature. 

Le cours de dessin d'après, nature, de 1864 à 1865, 
s'est ouvert..le 31[Octobre pour se terminer le 28 Février. 

Les inscriptions se sont cletôea à 24j et se composaient 
de: 

13' Genevois; • :'••': 
6 Suisses d'autres cantons. f 

5 Étrangers. , "* ' 

Et comme professions, de : \ 

.•-. 14 peintres. • ,:. . j > ; , , . . . •••$ 
3 sculpteurs. 
1 architecte. 
1 lithographe. ., 
S graveurs. 

Vers la fin de Féyrier, sur le désir exprimé par les élè­
ves, le Conseil Adminastratif a prolongé la durée du cours 
jusqu'au 31 Mars. t :: 

Les poses se sont réparties, deux tiers pour le modèle 

homme, e t u n **ers Wn? *e modèle femme. 
Quelques peintres ont fait leurs études à l'huile. 
Enfin l'assiduité des élèves aux leçons a été soutenue du 

commencement jusqu'à la fin. ** 
83™* ANNil. » 
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ECOLES DES BEAUX-ARTS 

Prix de concours de 1865. 

ÉCOLE DES DEMOISELLES 

École de la bosse, bas-relief des portes du 
baptistère. 

' « \- l . x w w 1 MUe Stéîger Adèle. Mentions très-honorables, j 0 1 i v | r y ^ . ^ 

Bas-relief, fleurs et fmits. 

ln prix Muïler 'Pauline. 

Figures entières d'après l'antique-

\ n conférente Golay Jêsêphine. 

Grande tète. 

1er prix Guigôri Jenny. 

Tête, bas-relief. 

-,„ . , ( Schweyher Juliette. 
t - pr,x égaux j B e n e y ^ . 

École d'après la gravure, figure entière d'après 
le Poussin. 

1er prix Çjtrcin Juliette-
Accessit ^aucner Fréderica. 

•*> 
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Petite tête ombrée. 

1er prix Marmoud Marie. 
Accessit Held Fanny. 

Tête au trait. 

1er prix Yung Valentine. 
8- prix égaux i^hmCêcik. 

r f ,« ,. * Sarryanny Eugénie. 
Conférenïé Dorsival Jenny. ' 

Id. Gerbel Marie. 
Id. Fîiialbz Fanny. 

ECOLE DE MODELAGE. 

.4 cadémie. 
Bas-relief, combat des Amazones. 

2e prix «Blanchet Philippe. 

Bas-relief, demi-figure. 

2e prix Kimmerling, Ani.-Èd. 

Bas-relief", />etô<? tête. 

Confèrent Dadier Antony. 

Masque. 

Accessit d'encouragein1
 s Martheray Auguste. 

Ornement, frise. s ? 

Prix Sonnex, Charles.* 
Confèrent ! Bravaix, J.-FJih, « 
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Confèrent 

Fragment. 

Prenier Jules-Henri. 

Accessit 

ÉCOLE DE LA FIGURE. 

Académie d'après la bosse. 

Robellaz Emile. 

Grande tête ombrée. 

1er* prix égaux 

Accessits 

Confèrent 
Id. 

1er prix 
2e prix 

Accessits 

Confèrent 
Id. 
Id. 

Leschaud Marc. 
Baud Auguste. 
Péter Band. 
Boveyron Jaques. 
Schlsech Alfred. 
Plojoux Albert. 

Tête, petites ombres. 

Gerbel Charles. 
Bosson François, 

i Poney Etienne. 
\ Renou Emile. 

Luiset Joseph. 
Bovy Adrien. 
Moret Louis. 

im prix 
2e prix 

Accessits 

petite tête au trait. 

Descombes Auguste. 
Giron Charles-Alex. 

| Chevallier Eugène. 
I Zurcher Gottlieb. 
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Confèrent 
Id. 

Tavernier Auguste, 
Dubosson Maurice. 

Id. 
Id. 
Id. 

Depolier François. 
Jamin Philippe. 
Courtois Joseph. 

ÉCOLE D'ARCHITECTURE ET D'ORNEMENT. 

ARCHITECTURE. 

Ier prix Naehon Antoine. 
Confèrent «Jaquerod Adolphe. 

Grandes ombres d'après la gravure. 

1er prix Boveyron Jaques. 
Accessit Perrin Joseph. 
1er confèrent Vaucher Antoine. 
2e confèrent Zellveyer Jean. 

Petites ombres. 

1er prix Baud Auguste. 
2e prix Chevallier Eugène. 
Accessit Bousserle Louis. 
Confèrent Bonnet Jaques. 

Trait. 

ia prix Huber Jean. 
2* prix Tarquini Attila. 
Accessit Muzy Stephan. 
1er confèrent Nourrisson Henri. 
2e confèrent Bovy Jean-Adrien. 
3e confèrent Badollet Jean-Jaques. 
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M MÉMORIAL DES SÉANCES 

Musée Académique. 

ZOOLOGIE, ANATOMIE OOMPABÊE ET PALÉONTOLOGIE. 

L'arrangement des collections a suivi cette année sa 
marche habituelle; de nouvelles monographies de l'ouvrage 
de M. Sehlegel ayant paru, M. Lunol a pu continuer le 
travail de détermination des oiseaux du Musée, notamment 
les familes des Guêulidés , des Psittacidés, des Owureuts, 
des OièQnMtês, (des Scolopacidés, des Rallidés, desbari-
dés et des Sternidés. 

La réunion annuelle de 18 Société helvétique des Scien­
ces naturelles, qui a eu lieu à Genève cet été, a fourni à 
la Commission l'occasion de quelques réparations de pro­
preté, au laboratoire de zoologie et à la collection d'anato-
mie comparée. Ce,s réparations étant devenues urgentes, 
elles ont permis de réorganiser à nouveau le laboratoire, 
autant du moins qu'il est possible de mettre de l'ordre dans 
un local aussi mal disposé et aussi insuffisant. 

La collection entomologique a été l'objet d'importants 
travaux; les nombreux et riches dépôts qu'elle renferme 
ont subi une révision aussi complète que possible. Les di­
vers ordres d'insectes éparpillés dans un grand nombre do 
boîtes ont été séparés et mis à part, de manière à former 
le noyau de nouvelles collections. Ainsi, les Hémiptères 
homoptères, qui remplissent une quinzaine de boîtes, se­
ront par la suit;; réunis à l'ancienne collection et formeront 
alors une série intéressante d'insectes de cet ordre. Il en a 
été de même pour les Diptères, dont la collection relative­
ment faible n'en offre pas moins des espèces remarquables 
du pays. Les Arachnides ont subi la même transformation, 
et le Musée en possède plusieurs belles espèces des régions 
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tropicales. Enfin, les Hémiptères hétéroptères sont en train 
d'être travaillés et formeront une collection assez riche, 
surtout en espèces rapportées du Mexique par M. H. 
de Saussure. 

L'arrangement définitif des insectes dans les cadres 
avance aussi vite que peut le permettre le temps qui n'est 
pas consacré à leur conservation, car il importo avant tout 
que les insectes soient ..veillés souvent et soient tenus en 
parfait état. La famille des Phasmides, travaillée par M. 
H. de Saussure, va être bientôt prête et sera classée et 
arrangée pendant l'année courante. Enfin, la collection 
Melly va être augmentée des espèces de Coléoptères qui 
peuvent lui manquer, pris parmi ceux de l'ancienne èol-
lection du Musée et des dépôts de cet établissement. On 
vient d'acheter cinquante boîtes dites Carton-liège pour 
remplacer celles en sapin, défectueuses sous tous les rap­
ports, et dans lesquelles se trouvent les dépôts d'insectes. 

M. Delafontaine a nettoyé la collection'de coquilles et 
en a commencé l'élargissement, mais le meuble de 90 ti­
roirs, construit récemment, n'étant pas encore suffisant, il 
a fallu suspendre ce travail et faire confectionner un autre 
meuble de 40 tiroirs. L'arrangement de cette collection 
va être repris et sera terminé dans le epurant de c'tte 
année. 

Augmentation des Collections. 

140 planchettes de Coquilles fossiles et 10 dPÉchino-
dermes sont entrées dans la collection. 

Anatomie comparée. 

, M. Lunel a préparé 13 squelettes de mammifères et 
de pois^pn. 
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DONS. — M. le Dr Brot : Une tête osseuse de marmotte 
de la Furka. — Une tête osseuse de chat. 

M, le Dr Gosse fils. — Une m >.m ^t deux pieds pour 
études ostéologiqucs. 

ACHATS. — Un singe Maimon pour squelette. — Une 
tête osseuse d'Aurochs, de Lithuanie. 

Animaux vertébrés. 

DONS. — M. Henri Olivier : Deux perruches ondulées 
d'Australie, mâle et femelle. — Un Estrelda troglodytes. 

M. Louis Coulin : Un œuf d'Engoulevent. 
Il a été reçu de M. George Claraz, et par l'intermé­

diaire de M. H. de Saussure, un nouvel envoi de Patago 
nie, dans lequel se trouvent des objets intéressants, tels 
que des poissons, des reptiles, des crustacés, des insectes 
et des coquilles, etc. 

ACHATS. — De M. Gai, de Nice, 5 poissons. 

Animaux invertébrés. 

DONS. — M. Bermond, capitaine de vaisseau: Trois 
testacelles du Finistère, trois coquilles d'Otaïti et une de 
la Nouvelle-Zélande. 

M. Edmond Kuegger: Trente espèces de coquilles vi­
vantes , soit 57 individus. 

ACHATS. — De M. Gai, de Nice : Trois espèces de cé­
phalopodes dans l'esprit-dé-vin, achetées par l'intermé­
diaire de M. le Dr Brot. — Deux espèces de mollusques 
(Genre Daudebardia). 

Paléontologie. 

Cette collection a subi plusieurs améliorations importan­
tes; bon nombre de petits objets exposés jusqu'à ce jour 
à la poussière ont été arrangés dans des anciens cadres 
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d'insectes. De plus, des étiquettes ont été placées sur 
toutes les pièces qui en manquaient. 

DONS. — M. le professeur Pictet : Des dents fossiles du 
Rhinocéros tichorinus, des fragments de défenses de ï'Ele-
phas primigenius et dés ossements d'autres animaux pro­
venant en général des environs de Salins (Jura). — Un 
poisson, Dapedius pholidotus, du Lias de Boll. —Un Be-
lopeltis bollensis, du Lias de Boll. 

M. le D1 Gosse fils : Des ossements d'animaux trouvés 
par lui-même dans la grotte d'Aiguebelle (Salève). 

Mm6 la baronne de Viry : Une portion de machine fos­
sile de Palœotherium magnum, des environs d'Apt (Vau-
cluse). 

M. le professeur Plantamour : Un Ammonites arbustige-
rus, du sommet du Wetterhorn, à 41,000 pieds d'éléva­
tion. 

Dans le nouvel envoi de Patagonie mentionné ci-dessus, 
se trouvaient encore un tibia, une astragale, un caleaneum 
et des phalanges onguales de Megatherium, ainsi que la 
mâchoire inférieure du Scelidotherium leptocephalum. 

ACHAT. — Un magnifique exemplaire de l'Ichthyosaurus 
tenuirostris, du Lias de Boll. Cette pièee a été acquise sur 
le solde du legs Eynard. 

Bibliothèque du Musée. 

DONS. — M. le professeur Pictet : 45 volumes ou bro­
chures d'histoire naturelle. 

ML Henri Lasserre : PABEIOIUS. Entomologia systema -
tiea, 6 vol. 8° ; Systema rhyngotornm, 1 vol. 8°; Systema 
piezatorum, 1 vol. 8°; Speeies insectorum, 2 vol. 8**. — 
SCOPOLI. .Entomologia carniolica, 4 vol. 8*. — LAMAKCK. 

Animaux sans vertèbres, 8 vol. 8°. —SPINOLA. Insecta-
Mgurise, 2 vol. 4°. 
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M. Aloïs Humbert : Essai sur les myriapodes de Cey-
lan. Brochure 4° avec 5 planches noires. 

De la part de la Bibliothèque universelle de Genève. — 
Les 2 m e et 3 m e livraisons du Catalogue de la collection 
paléontologique du Musée Teyler, 8°. 

Géologie. 

La collection géologique ooiM&en«e à sortir.ide.Vrêp&t 
d'infériorité ou elle se trouvait par tapport «1 reste du 
Musée. 

Du lw« Avril au 31 Décembre 4865, elle s'est augmen 
tée de 650» planchettes portant de bons et intéressants fos­
siles qui appartiennent en grande majorité aux terrains 
jurassiques et crétacés : plusieura, séries importantes pour 
l'étude et la teampàraison ont été créées, qui manquaient 
presque complètement surtout dans les étages jurassiques 
supérieurs. 

Quant à leur origine, ces planchettes se répartissent 
comme suit: 

Ont donné j>M.. Vogt, 4 espèeea de la Perte diirRhône 
et de 8te*0rdix. — M. le professeur Pictet, 7t> espèces de 
ses doubles et de fossiles jurassiques. — M. Ducret pro­
fesseur à Porrentruy, 24 espèces kimmeridgiemies de cette 
localité. — M. Delafontaine, 74 espèces principalement des 
environs d'Annecy. 

L'allocation annuelle, tous frais généraux prélevés, a été 
consacrée à Rachat de ISO belles espèces, propres et bien 
nettoyées, des étages jurassiques supérieurs de l'Yonne ; 
cette belle série nous a;Iété vendue par M. Lettérpn, à 
Tonnerre. 

Enfin oit a retiré des dépôts quelques centaines d'espè­
ces. 

Le solde dm legs Eynard a servi à l'achat d'une grande 
carte géologique des bords du Rhin. * 



A l'occasion de la réunion des naturalistes suisses, au 
mois d'Août, la collection a été soumise à une révision 
partielle d'ordre et de propreté. 

Cabinets de Physique et de Mécanique. 

A l'occasion de la réunion de la Société helvétique'*des 
sciences naturelles, qui s'est tenue à Genève au mois 
d'Août dernier, quelques vitrines ont été placées dans les 
cabinets. Elles oat permis de disirîMer plusieurs appareils 
dans un ordre plus systématique, et de lesr préserver de la 
poussière et dès vapeurs qui s'exhalent du laboratoire, 
maigre la précaution d'en renouveler l'air tous les jours. 

t a collection s'est enrichie d'une ' série de dix résonna-
teurs d'Helinhblte, et des appareils pour la détermination 
des sons par la méthode graphique et parla méthode op­
tique de Lissajous. Cette acquisition précieuse d'instru­
ments fabriqués par Kônig a eu lieu à l'aide des 500 fr. 
attribués au cabinet sur le legs fait au Musée par feu 
M. Eynard. 

Les exigences de l'enseignement actuel de l'acoustique 
ont rendu nécessaire d'ajouter à ces appareils le compara­
teur optique pour la construction de diàpazons au ton nor­
mal, l'interrupteur électrique, l'appareil de Kônig et du 
comte Sehafïgotseh pour la méthode des flammes, un régula­
teur du vent de Cavaillé-Coll et un sthétoscope Kônig. 

La collection d'opiiqùes a reçu un prisme à réflexion 
totale de Secretan, un spectre coloré d'après Chèvreui et 
deux tableaux qui figurent les' raies spectrales des métaux 
et de quelques métaMoï tes d'après Kirchhoff et Bunsen. 

La collection du calorique s'e&t acttrue d'une feuille de 
platine extrêmement mince, pour les expériences de Tyn-
daïl sur la séparation des radiations thermiques et lumi­
neuses, et de quelques robinets en verre, en cuivre et en 
fer pour voluménomètres et d'autres appareils. 
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La collection d'électricité a acquis un appareil de Mag­
nas propre à étudier la conductibilité des gaz et à répéter 
plusieurs phénomènes de l'électricité dans les milieux ra­
réfiés. 

Il faut encore mentionner une vis micrométrique donnant 
7«oo **• millimètre directement, construite par M. Duboscq 
et qui peut s'adapter à divers mécanismes de mesure. 

Chimie et minéralogie. 

Le laboratoire de Chimie a été doté cette année d'un instru­
ment important, unspectroscope construit dans l'atelier d'ins­
truments de physique de Plainpalais. Cet instrument, devenu 
indispensable pour l'analyse chimique, dépassait le prix de 
l'allocation annuelle attribuée au laboratoire, mais le Con­
seil Administratif n'a pas cru devoir refuser d'augmenter 
cette allocation pour permettre l'acquisition d'un appareil 
aussi important. 

La collection de Minéralogie n'a reçu cette année qu'un 
don de trois échantillons de minerais de plomb argentifère, 
de cuivre et de zinc de l'île de Mon, par M. V. Forrester. 
Un seul achat a eu lieu, celui de quelques cristaux de Co-
lumbito des Etats-Unis. 

Collection des Antiquités. 

Le classement de la collection a été terminé, et il ne 
reste plus à cataloguer que les vases de la Grande-Grèce 
et les antiquités égyptiennes. Si ce travail n'a pu être ter­
miné, la cause en est dans l'emploi fréquent que l'on fait 
do la salle des antiques. 

Le Musée a reçu les dons suivants : 
M. Bard, avocat: Une hache en jade trouvée à Bonne-

ville. 
M. Walther-Fol: Une momie d'Egypte. 
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M. Thioly : 21 fragments de poteries trouvés dans la voûte 
aux Bourdons (Salcve). 

M. LeFort, professeur : 2 fragments de tissus trouvés 
dans les palafittes de Robenhausen. 

M. Schseek-Blanvalet : Une hachette en bronze trouvée à 
Cologny. — Une base de coupe en verre, romaine , 
trouvée à Genève. 

M. Gustave Revilliod: 17 patères, enochoes, vases en 
terre et 4 appliques en bronze, trouvés dans des tom­
beaux étrusques à Rieti. — Un très-beau trépied, un 
réchaud, une statuette et 2 fibules en bronze trou­
vés dans des tombeaux étrusques à Orvieto. 

M. Griolet-de Geer : Un remarquable trépied en bronze et 
un bassin en granit trouvés à Lyaud, près d'Evian. 

M. Henri Bordier : 2 statuettes en bronze se rapportant à 
Calligula. 

M. Gustave Sehaeck : 4 clefs du moyen âge trouvées à 
Peillonnex. 

M. Jullien, libraire : Un plateau en faïence de Nevers. 
Mme Baud : Une assiette en faïence de Zurich. 
M. Baylon : 2 faïences (ancienne fabrique Baylon à Ca-

rouge)- — Une faïence (fabrique Fol à Carouge). 
M. Duval, docteur : Un vase porcelaine de Nyon. — Une 

tasse porcelaine de Genève. — Une tasse porcelaine 
de Zurich. — Une belle serrure du milieu du XVIIIm» 
siècle, aux armes de Genève, 

M. H. J. Gosse, docteur : 5 objets trouvés dans le dilu-
vium anefen de Paris. • — 10 instruments en pierre 
de l'époque du Renne, trouvés dans les cavernes de 
la Dordogne. — 23 objets de l'âge de la pierre, pro­
venant du Danemark, des grottes de Mentone, de 
Meudon, du département des Hautes-Alpes. — 17 
objets de l'âge dû bronze trouvés dans les environs 
de Genève. — 60 objets trouvés dans les palafittes 



des Eaux-Vives, dont 1 en or et 32 en bronze. — 
7 objets gailo-romains. — 76 objets romains, dont 
41 en bronze et 3 lampes chrétiennes, trouvés pres­
que tous sur le plateau des Tranchées. — 5 objets 
de l'époque helvcto-burgonde, en particulier une très-
belle fibule bronze argent et or. — 69 objets du 
moyen âge trouvas dans les environs de Genève : 
Château de Penay, Couvent d'Aïre, Mornex, Val 
Roincz, etc. Nous citerons, en particulier, un très-
rare reliquaire en bois de cèdre du XIme siècle. — 
46 objets de la Renaissance, dont 2 statuettes et 2 
montres. — 4 statuettes égyptiennes. — 3 antiquités 
étrusques. — Un vase trouvé à Carthage. — 9 vases 
et fragments de statuettes de la Grande Grèce. — 
2 vases mexicains. — Un vase très-ancien du Japon. 
— Un vase très-ancien de la Chine. 

Grâee â une souscription faite entre quelques citoyens 
et une allocation extraordinaire votée par le Conseil Ad­
ministratif, il a été possible d'aequérir pour le Musée les 
objets recueillis par le D* Guillaume dans les palafittes des 
Baux-Vives. Cette collection, qui se compose de 34S nu­
méros, est surtout riche'en objets de l'âge eu, bronze, 
parmi lesquels nous signalons deux umbos de boucliers, 
une série de couteaux et de bracelets, ainsi qu'une des 
plus belles collections d'épingles de cette époque. 

Enfin, un œuf de Nuremberg d'un grand prix, dont la 
boîte est en cristal de roche, et qui avait disparu de la 
collection il y a quelques années, a été retrouvé et réinté­
gré dans les vitrines. 

Collection de numismatique. 

Le Musée a reçu les dons suivants : 
Mme (Qdier : 10 monnaies en argent. 



W;cfc*fcÉfr MtMtttMt. ;ë5 

M. L. Eevilliod : Un jeton du Cercle des Etrangers à Ge­
nève. 

M. Soret : 44 médailles arabes. — Une médaille russe. 
M. Schmidt ; 3 monnaies de la Chine. 
M. Pelâ#s Un moyen bronze (Jules-César) trouvé à Ge­

nève. 
M. Marin : Une médaille commemorative de la prise de 

Prague. 
M. Hv-J. Gosae, docteur: 26 médailles de la révolution 

français» de 1848. 

Le Musée a fait les acquisitions suivantes : 
4 deniers milanais. 
Un btatère d'or de Philippe II de Macédoine trouvé à 

Orbe. 
Un denier d'Erimannus. 
2 deniers suisses. 
'/» ducat et '/< de ducat de Zurich. 
Une médaille du Synode (Bovy). 
Une médaille (portrait de Bovy). 
Une médaille de Dacier pour Isaac Thélùsson, en ar­

gent. 
Une médaille (Hôtel do Ville de Zurich). 
Une médaille en or, des croisés de Tripoli. 
2 exemplaires de la médaille de la Réunion de Genève 

à la Suisse. 
Un écu d'or au soleil (France). 
3 pièces d'or (Julius Nepos, Sequin de Gênes, Charles-

Quint). 
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Jardin botanique. 

Les collections ont beaucoup souffert en 1865 par l'in­
curie du jardinier qui était arrivée à son comble et que 
l'on a; dt congédier. Les semis n'ont été faits que très-
tard et incomplètement, des collections de graines ont été 
retrouvées qui n'avaient pas seulement été décachetées. 
La sécheresse et la grande chaleur survenue tout à coup 
au printemps, n'ont pas permis de placer dans l'École le 
peu de plantes venues à bien d'entre les semis, surtout les 
espèces annuelles ; les vivaces ont été laissées d^ns les va­
ses de semis et ftivernées dans les couches, et sont main­
tenant en bon état pour être placées de suite dans l'Ecole 
et combler une partie de vides nombreux qui, chaque an­
née, désolent notie Jardin ; le reste sera comblé par les se­
mis de cette année, car le nombre des graines à semer est 
très-considérable, et elles seront mieux soignées, grâce au 
nouveau personnel dont le Jardin est pourvu mainte­
nant. 

Les plantas de serre qui avaient été très-néglîgées pen­
dant ces dernières années, ont toutes été dépotées, net­
toyées et remises en bon état, et se montrent déjà sous un 
aspect satisfaisant; les collections de plantes bulbeuses et 
alpines ont été toutes replantées dans de la terré nouvelle 
et convenablement préparées, et sont dans un état de vé­
gétation remarquable; plusieurs espèces rares sont mainte­
nant en fleurs. 

Le jardin a fait des échanges intéressants de plantes vi­
vantes avec les jardins botaniques de Bâle et de Paris. Il 
vient d'arriver de cette dernière ville un grand envoi con­
tenant environ cent cinquante espèces, de pleine terre et de 
serre, la plupart nouvelles pour le Jardin. MM. Paris et Bois-
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sier I H S O U aussi donné plusieurs plantes ïeniarquàbles, 
lé premier, des espèces alpines, etc., le second, outre des 
plantes alpines de son jardin de Valeyres, plusieurs espè­
ces de serre, dont quelques Rododendrons de l'Inde, etc. 
M. Boissier a aussi fait don au Jardin d'une nombreuse col­
lection de graines de plantes d'Orient de plus de trois cents 
espèces, provenant d'un voyage fait eti Syrie «t en Armé­
nie par M. Haussknecht. 

Ce voyageur a aussi rapporté un grand nombre de bul­
bes que M. Boissier a partagé avec notre Jardin : toutes ces 
espèces sont rares ou nouvelles, aussi ont-elles été beau­
coup demandées de toute part, plusieurs d'entre elles pré­
senteront un intérêt au point de vue de l'ornement. 

Une petite réparation a été faite au bassin du carré des 
doubles dans le but de lemieux approprier à la culture des 
espèces aquatiques ; quelques couches nouvelles ont été 
établies ou réparées; il a été refait, l'été dernier, quelques 
centaines d'étiquettes neuves pour l'Ecole de botanique. 

La douceur de l'hiver dernier a permis de conserver en 
plein air quelques plantes qui ne supportent pas habituel­
lement nos hivers; l'automne dernier, qui s'est prolongé 
très-tard avec une douce température, a permis pour la pre­
mière fois dans notre Jardin la floraison du néflier du Japon 
(Eriobotrya Japoniea), il était couvert de beaux thyres 
odorants en Octobre et Novembre dernier. 

Bibliothèque publique. 

Dans le courant de l'année 18&5, la Bibliothèque publi­
que s'est augmentée de 1^027 volumes et de 274 brochures, 
à répartir, quant à là provenance, ainsi qu'il suit: 

25°" ANNÉE. 8 
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574, Triantes, 66 brochures, cartes, etc., i i»s Hmers, 
6« 

m 
» 170, » teH»i»if p « la, OhanffIta­

lie. . 
», -r-T, mmw aw ' » foois al­

loués pajr le budget # la 
Ville. 

>> 38 » ?emjs, mwmt les eonvsea?-
tiens, pas ta Société de 
Bhyslque^ehinj-as approxi-
mafife dans lesquels il est 
tenu, compte, autant que 
Pflssjblfl, dea fractions, de 
volumes, livraisons et feuil­
les, déiaeliéfis dont se com­
pose cel article), 

1,027 volumes 274 brochures. 
Ces volumes et ces brochures se répartissent en're un 

certain nombre d'ouvrages différents, classés ci-après par 
qrdre de matière. 

Ouvrages. Ouvrages nouv. Ouvrages périodi­
ques du en cours 
d^DubHçalion,sûit 
déjà représentés 
par d'autres édi-
Ifpnsdan» la Bi­
bliothèque. 

18 Théologie 
Sciences morales et 

politiques 
Sciences et a r t s . . . 
Littérature » 
Sciences historiques 
Périodiques, mélan­

ges. 

63 

51 
350 
m 

106 

*152: 

48 

45 
212 

69 
87 

97 

6 
138 

12 
19 

35 

Tojta}, 783 m 225 
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Les owsges acquis en 1865 par voie d'achat ne l'ont 
pas été exclusivement à l'aide des fonds votés da,ns le bud­
get de la Ville. ,Una; proportion notable de ces achats 
(1,200 ff, environ) a eu lieu sur les fonds provenant des 
dons et legs en argent qui ont été faits ces dernières années 
à la Bibliothèque. 

Les frais exceptionnels des travaux entrepris cette année 
en vue de la nouvelle édition du Catalogue ont eu pour 
conséquence une diminution dans le budget du chiffre de la 
Homme attribuée ordinairement aux; achats, Lo; fonds des 
dong et legs s'est donc trouvé très.à propos pour compen­
ser ce déficit dans les ressources ordinaires de la Biblio­
thèque) et il a permis de procéder aux acquisitions réputées 
nécessaires sur le même pied que les années précédentes. 

Donateurs. 

La Bibliothèque a reçu de fpuM. Jean Baillet un legs de 
600 fr. 

M. Gingins de La Sarraz, par l'entremise obligeante de 
M. Gustave Revilliod, a donné à la Bibliothèque le portrait 
de Jean Sans-peur, due de Bourgogne, offrant par l'analo­
gie du sujet et le style de la peinture le pendant de celui 
de Charles-le-Téméraire, donné précédemment par M. Gus -
tave Revilliod. 

La Bibliothèque a reçu, en outre : 
De M. Rilliet-de Candolle un meuble à tiroirs à compar­

timents, qui a appartenu à notre, savant compatriote Mare-
Augaste Pictet. 

Ds M. Merle-d'Aabigné un pupitre mobile, ingénieuser 

ment combiné pour faciliter la consultation simultanée de 
plusieurs volumes, 

De M. Butin», 254 volumes. Outre un grand, nombre 
d'ouvrages classiques en anglais, appartenant à 1% Uttiérar 
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tnve et à l'histoire, ce don comprend Y Institution de Caivin 
en français, Genève 1560, édition extrêmement rare et dont 
notre Bibliothèque posséderait ainsi le troisième exemplaire 
connu, de l'avis des savants les plus compétents sur la ma­
tière. 

De M. Rosenberg, 68 volumes et 31 brochures. Oe don se 
compose d'une collection importante des ouvrages qui trai­
tent de la gymnastique soit en français, soit surtout en al­
lemand. 

De M. Lasserre, 13 vol. — M. LéFort-Mestrezat, 13 
vol. — M. P. Vaueher, 10 vol. (Bœhtlingk, Sanskrit-Chres-
tomathie. Koch, synopsis florae helv. Neander, Wisse 

Abhandlungen, etc.) — M. Ch. LePort, 10 vol. (Ranke, 
Franzbsische Geschichte, Zeitschrift, Jaffé, bibl. rer. germ.) 
— M. G. Revilliod, 2 vol. et 10 liv. (Verhandelingen v. h. 
Bataviaasch Genootscliap, etc.) — M. E. Naville, 2 vol. et 
2 broch. — M. de Birague, 1 vol. et 5 broch. — Mme Le 
Royer-Bérenger, 3 vol. — M. le général Dufour, 2 vol. 
(Rapport sur l'exposition de 1855) — M. Bétant, prof., 1 
vol. et 2 broch. — M. de Murait, 1 vol. et 3 broch. — 
M. Le Vieux, consul de Belgique, 2 vol. (Dictionnaire fla­
mand) — M. Braillard, président du Grand Conseil, 1 vol. 
— M. de Charrière, 1 vol. (Dynastes de Cossonay).— M. 
Stanley, 1 vol. — M. L. Vaueher, 1 vol. — M. Baggesen, 
1 vol.—M. Georges, 1 vol.— MM. Baum,Comntz etReuss, 
1 vol. (œuvres de Calvin) — M. Ph. Roget, 1 vol. — M. 
Clerc, 1 vol. — M. Fick, 1 vol. — M. David, 1 vol. — 
M. Barni, 1 vol. — M. Ch. Berthoud, 1 vol. — M. Henri 
Bordier, 1 vol. — Mm(1 veuve Porchat, 1 vol.— Anonyme 
1 vol et 1 broch.— M. d'Héricourt, 7 broch.— M. Bon-
compagni, 3 broch. — M. Narducci, 1 broch. — M. Th. 
Claparède, 1 broch. — M. Delacour, 1 broch.— M. Coin-
det, Dr, 1 broch. — M. J. Hornnng, prof., 1 broch. — M. P. 
Lullin, 1 broch. — M. Ed. Claparède, 1 manuscrit (musi*-
que ancienne). 
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Du Gouvernement belge, 78 volumes et 9 brochures 
(chroniques, histoire, statistique, etc.) obtenus par l'in­
tervention de M, le Dr Gosse, père. — Do la Chancel­
lerie fédérale, 50 vol. — Du Gouvernement français, 31 
vol. (Statistique, dus à l'intervention de M. le Dr Lombard; 
Œuvres de Borghèsi dues à l'intervention de M. le général 
Dufour. — Du Bureau de la statistique suédoise, 14 livr., 
dues à l'intervention de M. le Dr Lombard. — Du Gou­
vernement espagnol, 3 vol. (œuvres d'Alphonse X), dus à 
l'intervention de M. 1P prof. G. Oltramare. — Du Conseil 
Administratif de Genève, 11 livr.— De l'Institution smith-
sonienne, 3 vol. — De la Société d'histoire et d'archéolo­
gie de Genève, 2 vol. —- De l'Institut genevois, 1 vol. — 
De la Bibliothèque d'Aarau, 2 vol. — Du directeur des 
collections ducales de Gotha, 1 vol. 

Bibliothèque consultative et salle de lecture. 

(Ouverte, comme précédemment, tous les jours, sauf le dimanche et 
les jours fériés, de 11 à k heures.) 

En 261 jours d'ouverture, il a été constaté 2,151 con­
sultations, dont 852 du fait d'étudiants de l'Académie. 
Les 2,151 consultations représentent le travail do 444 
personnes différentes, dont 19 dames. 5,500 volumes 
environ ont été mis entre les mains des consultants. 573 
visitants, la plupart étrangers en passage, se sont présentés 
à la Bibliothèque. 

Bibliothèque circulante, 

(Ouverte, comme précédemment, tous les jours, sauf le dimanche et 
les jours fériés, de midi et demi à 2 heures.) 

880 personnes ont emprunté des livres à la Bibliothè 
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que. Le chiffre total des volumes confids à domicile a été 
de 14,108. Chaque jour il s'est trouvé de 900 à 1,000 vo­
lumes entre les mains des emprunteurs. 183 autorisations 
nouvelles pour emprunter des livres, délivrées au Bureau 
du Conseil Administratif, ont été présentées et enregistrées 
à la Bibliothèque. 

Administration et travaux d'intérieur. 

Dans le mois do Décembi'e 1865, la Bibliothèque a 
perdu dans la personne de feu M. L. Vivien, sous-conser­
vateur, un fonctionnaire consciencieux, expérimenté et tout 
particulièrement recommandée par ses longs et bons ser­
vices dans l'établissement. Il a été pourvu à son remplace­
ment d'une manière assez heureuse pour que le change­
ment de personnel n'ai| causé aucune perturbation dans le 
service. 

Lès travaux courants ayant pour objet l'entretien et le 
perfectionnement de l'ordre de la Bibliothèque ont eu lieu 
avec l'activité et la régularité convenables. 

Ce qui mérite une mention particulière dans ce eompte-
reaiu, ce sont les travaux entrepris pour la nouvelle édition 
du Catalogue. 

t e s comptes-rendus des années précédentes ont men­
tionné les diverses phases par lesquelles a dû passer cette 
importante question et dont nous donnons ici un bref ré­
sumé. 

Après mûres délibérations, il a d'abord été décidé qu'en 
raison de l'augmentation considérable de la Bibliothèque 
depuis trente ans, il fallait procéder non à la publication 
d'un supplément au Catalogue existant, mais â une édition 
complètement nouvelle de ce Catalogue. Après une enquête 
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faite auprès flés directions de diverses bibliothèques^ et no* 
tamment de celle du British muséum, il a été décidé qtiele 
nouveau Catalogne Serait imprimé^ les ouvrages classés d'a­
bord par ordre de matières, puis classés dé nouveau dan» 
un répertoitie général par ordre alphabétique* Cette décision 
prise, il a été arrêté un plan d'opération pour procéder à 
l'exécution. Les principales de ces opérations sont: 1° La 
copie sur des cartes de tous les titres d'ouvrages existants 
à k Bibliothèque; â° l'inventaire de ces ouvrages simulta­
nément aveé la vériication de l'exactitude bibliographique 
de ces titres; 3° la classification l e ces titres d'aprlsle 
système qui géra adopté § 4° l'impression. 

Dans le courant de Tannée qui vient de s'écouler, on a 
mis la main à l'œuvré et la première de ces opérations, la­
quelle est sans contredit la plus longue et une des plus 
minutieuses, est déjà avancée de telle sorie que lé quart 
des titres environ â déjà été̂  copie depuis les derniers mois 
de l'année. Cette opération qui est la basé de tout le tra­
vail demande une attention soutenue et des connaissances 
bibliographiques étendues et spéciales. De plus il y à toute 
convenance, en vue de l'unité qui doit dominer dans un 
travail de ce genre, que le travail soit fait par une seule 
personne bien qualifiée. La direction de la Bibliothèque n'a 
qu'à se féliciter de la manière dont ces exigences sont sa­
tisfaites, et on peut s'attendre à voir cette oeuvré importante 
menée complètement à bien, et le public studieux en pos­
session d'une nouvelle et bonne édition du Catalogue, dans 
un délai qui ne peut guère dépasser deux ans. 

8ii Comme on peut l'espérer, la Bibliothèque se trouve 
dotée, à cette époque, d'Un local notffeau et mieux en rap­
port avee son importanco croissante et avec les services 
qu'elle est appelée à rendre^ il y aura; dans la ©oXlwidsnce 
de te publication du nouveau Catalogue et de l'installation 
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nouvelle, une circonstance aussi favorable à l'ordre et au 
service intérieurs, qu'avantageuse au publie. On ne peut 
douter que l'établissement ainsi rajeuni ne reprenne, avec 
la faveur et l'intérêt des citoyens, une vie nouvelle, à la 
hauteur des exigences intellectuelles de la ville de Ge­
nève. 

Musée Rath. 

Nous devons à la générosité et au souvenir de plusieurs 
personnes divers dons et legs importants faits en faveur 
du Musée Rath. en 1865. 

M. David de Glaparède a légué à la ville de Genève 
pour le Musée Rath cinq tableaux du célèbre Liotard. 

Le Conseil Administratif a reçu, par les soins de M. le 
D1' Kern, ministre de la Confédération Suisse à Paris, le 
tableau de Huber, que M. le chevalier Hcnin avait légué à 
la ville de Genève. Ce tableau remarquable a été déposé 
au Musée Rath. 

La classe des Beaux-Arts, de la Société pour l'avance­
ment des arts, a fait don à la Ville, pour le Musée, d'un 
modèle de plâtre de la statue d'Eve, exécutée par M. Imhof, 
d'Unterwald. 

Mme Butini-de la Rive a l'ait don à la Ville de plusieurs 
miniatures peintes sur ivoire, qui avaient appartenu à feu 
son frère, M. Théodore de la Rive. Ces miniatures ont été 
déposées au Musée. 

Le Conseil entre en délibération. 

M. (iirod demande pourquoi un certain nombre d'obliga­
tions qui auraient dû être remboursées figurent au bilan 
comme étant encore dues. 

M. Virideti Cela a été expliqué dans le rapport. (Voyez 
page 9.) Le remboursement a eu lieu, mais après la clo-
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ture de l'exercice financier qui, en raison de la prochaine 
expiration du pouvoir du Conseil Municipal actuel a dû se 
faire cette année plus tôt que de coutumct Voilà pourquoi 
le Compte-Eendu n'en fait pas mention. 

Aucune autre observation n'étant présentée, il est pro­
cédé à la nomination de la Commission qui sera chargée 
de l'examen des Comptes-Rendus. 

M. Le Président désigne: MM. Maunoir et Ernest Pictet 
comme scrutateurs adactum; MM. J.-J. Darier et Mégevet 
sont désignés par le sort comme scrutateurs. 

21 bulletins de suffrages sont distribués et retrouvés 
dans l'urne. 

Sont élus: MM. Ernest Pietet, par 17 suffrages* Mottu 
par 12, Olivet et Sonna, par i l , et Galopin par 9. 

Le rapport qui devait former lé cinquième objet à l'or­
dre du jour n'étant pas prêt, il est passé ail 

Sixième objet à l'ordre dujour : 

Communication dn Conseil Administratif an 
snjet dès projets de percements dé rues. 

M. Braillard rapporte, au nom du Conseil Administra­
tif, que ce Corps a fait de nouvelles propositions à la Com­
pagnie de pereements. Quoique ces .propositions fusseotplus 
favorables que les précédentes, la Compagnie persiste 
néanmoins, dans une lettre qu'elle a envoyée aujourd'hui 
même, à demander la garantie d'un intérêt de 5 % pen­
dant 30 ans, plus quelquos petites conditions supplémen­
taires. L'affaire n'est donc pas terminée. Il reste où il res­
tera au Conseil actuel ou à son successeur à décider s'il 
y a lieu d'accorder cette garantie ou si la Ville elle-même 
doit être chargée de l'entreprise. 
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U. /«*/ . Da/tirn eut quelle somme porterait la garantie ? 
Mr Braillard, i l l'on «s'arrête an projet-de peïeemenÉ en 

cfetyy JqjaiB le Obnseil Administratif «stinte êiw le nïeilew, 
la somme serait de 4,7S©,000 fr. >à cinq millions. En pre­
nant la moyenne entre les calettlrde la Compagnie, qui 
donnent 4.21, et ceux des experts du Conseil Administra­
tif qui arrivent à 4,75 d'inlârêty la Fille garantissant le 
S'%péftilHif 18 « % aiiraît à payer•'•ehttw4 et S0§ mile 
franel. Le Oonéiïl Aiminiitratlf a paisé que l'allocation 
d'une somme fi*e ^ 50 mille frames par an par dxem*. 
pie *sa. serait un avantage peur la Fille, qui eétuÉiîiiait 
ainsi précisément la portée de ses engagements; mais la 
CotDpigaie préfère' une garantie proprement dite, e© qui 
lui sembW, et avee raison, Avoir jtaMfét plus de ëoififciwe 
aux capitalistes; car on sait que la ville de Genève «st 
solide. Donc la Compagnie tient à son système ; c'est ce 
quelle a éflrit aujourd'hui au Conseil Administratif, et les 
choses en sont là. 

Avant d'aborder l'rtbjet suivant à l'ordre du jour, M. le 
Président recommande d'une façon toute particulière à 
MM. les membres des bureaux de naturalisation de mettre 
la plus grande activité dans l'accomplissement de leur 
tâelrt; afin que, dans cette courte session, U iWnlère du 
Conseil actuel, il puisse être statué sttr toutes les de­
mandes qui lui sont parvenues. 

Septième objet, à l'ordre du jûtir : 

P r o p o s i t i o n d u Conseil A d m i n i s t r a t i f a n su j e t 
d e l ' a r cade d u Mota rd . 

L* Crihseil Administratif a fait distribuer le frojet d'ar­
rêté suivant : 
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M*rcjet d'arrêté. 

Le Conseil Municipal, ..;.. 

Vu la pétition présentée par un certain nombre die ci­
toyens genevois qui demandent l'enlèvement de firëade du 
Molarl, 

Sur la proposition du Conseil Administratif t 

ARRÊTE: 

ART. 1e r . 

L'ouverture de la place du Bfclard du côte du Nord est 

déclarée d'utilité publique. 

ART. 2. 

Le Conseil Administratif est chargé de traiter immédia­

tement avec les propriétaires pour l'achat des maisons qui 

ferment la place de ce côté. 

ART. 5. 

Dans le cas où le Conseil Administratif ne tomberait pas 
d'accord avec les propriétaires, il est autorisé à poursuivre 
l'exécution du projet en demandant aux autorités compé­
tentes l'application de la loi d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

M. Braillard expose qu'il s'agit dans ce projet du plan 
le plus restreint, de celui qui borne l'opération à l'enlève­
ment de l'arcade et de la boutique de boucher près ée la 
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petite fontaine. Reste au Conseil Municipal à décider ce 
qu'il préfère : de l'enlèvement, d'une conservation ou d'une 
reconstruction. 

L'enlèvement pur et simple est ce qui coûtera le moins, 
les plus légers sacrifices à l'esthétique entraîneraient un coût 
de 60 à 80 mille fr. En présence dos grandes 'lépenses 
qui vont incomber à la Ville, cela mérite d'être pris en 
considération. 

Le Conseil Administratif n'a pas hésité, dans la rédac­
tion de l'art. 1e r du projet, à introduire l'idée de la décla­
ration d'utilité publique. Ce n'est pas un empiétement de 
pouvoirs qu'une pareille déclaration , car le Conseil Mu­
nicipal la fait dans la limite de ses attributions. 

L'article 3 prévoit l'expropriation. Il y aura avantage à 
expérimenter la loi nouvelle qui règle cette matière. On 
sera peut-être même forcé d'y avoir recours, car les pré 
tentions de certains propriétaires sont excessives, inad­
missibles, et il y a lieu de penser qu'on ne ponrra arriver 
à une tractation satisfaisante par les voies amiables. Tou­
tefois il est possible que, si l'expropriation doit être pour­
suivie, cela entraîne un pau loin à cause des enchevêtre­
ments de propriétés qui compliquent l'état des choses dans 
celte localité, attendu que la loi ne permet pas l'ex­
propriation de parties d'immeubles seulement. En tout cas, 
le Conseil Administratif a reçu des offres qu'il peut consi­
dérer comme avantageuses pour le terrain que la Ville au­
rait à revendre. 

Le projet est mis en discussion. 
M. Horn regrette que les plans précédemment déposés 

sur le bureau ne s'y trouvent pas ce soir. 
M. Pictetde la Rive ne prétend pas se mettre en oppo­

sition vis-à-vis du Conseil Administratif ; mais il ne peut 
s'empêcher de faire observer qu'on entre dans une méthode 
administrative toute nouvelle et, l'on pourrait même dire, 
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singulière. On procède par voie de vœux. C'est une inno­
vation, et une innovation tout à fait regrettable, car ce n'est 
pas ainsi que les affaires se font. Il serait, de beaucoup 
préférable que, lorsque le Conseil Administrattif a quelque 
projet à présenter, il le fît très-nettement, par des propo­
sitions « fermes. » Dans le cas présent il ne s'agit pas d'une 
grosse affaire; mais les principes sont en jeu, et c'est la, 
seconde fois que cela se présente : il faut y prendre garde. 
Les inconvénients de ce mode de procéder sont évidents; 
car, pour ne parler que de l'affaire dont il s'agit mainte­
nant, elle ne sera pas réglée par la votation de l'arrêté 
soumis au Conseil Municipal. Il faudra nécessairement que 
ce Corps soit consulté à nouveau pour décréter le chiffre de 
la dépense. Puis, cette manière de faire voter d'avanee que 
l'opération est utile et doit avoir lieu, expose la Ville à voir 
s'élever encore les prétentions des propriétaires. 

M. Braillard comprend fort bien les observations do M. 
Pietet-de la Kive et reconnaît qu'il eût mieux valu présen­
ter un projet nettement déterminé, basé sur des chiffres ; 
mais devant les difficultés que présente la question, 1e Con­
seil Administratif a pensé qu'il lui convenait de bien con­
naître la volonté du Conseil Municipal avant d'aller plus 
loin. En effet, si ce dernier ne veut pas qu'il soit donné 
suite à l'affaire, son veto, à cet égard, est la meilleure ma­
nière de mettre un terme à des négociations inutiles. 

M. Girod abonde dans le sens de M. Pictet-de la Rive ; 
et, ce qui le frappe le plus, c'est qu'on demande au Con­
seil Municipal de voter une expropriation sans que ce Con 
seil sache ce qu'il en coûtera à la Ville. M. Girod ne s'op? 
pose à rien de ce que propose au fond le Conseil Adminis­
tratif ; mais en considérant que l'affaire n'est pas du tout 
urgente et qu'un retard de quelques jours ne peut la faire 
péricliter» il ne comprendrait pas pourquoi le Conseil Mu­
nicipal la résoudrait ainsi à la veille de l'échéance de so» 
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mandat. En conséquence l'honorable membre propose l'a­
journement. 

L'ajournement est mis en discussion. 
M. Mégevet est d'un avis tout différent de celui de M. 

Girod : On nous remet toujours en avant, dit-il, que nous 
allons finir; mais on oublie que nous avons été nommés 
pour quatre ans, avec mission d'agir du premier au der­
nier jour de ces quatre années. Cela étant, il nous faut 
avoir le courage de notre opinion et pouvoir faire dire de 
nous : Ils ont fait quelque chose. D'ajournement en ajourne­
ment on ne lait rien. 8i nous ajournons aujourd'hui parce 
que notre mandat touche à son terme, nos successeurs 
ajourneront à leur tour en demandant du temps pour de 
nouvelles études. 

L'ajournement mis aux voix n'est pas adopté. 
M. Diday demanda s'il n'y aurait pas moyen de sim­

plifier le projet, en se contentant d'unsecond passage, spé­
cialement destiné aux piétons, et qu'on pratiquerait à tra­
vers la boutique de M. Lugrin, Ce serait certainement plus 
économique, et l'on atteindrait, néanmoins, le but auquel 
on vise. On éviterait, en particulier, les graves inconvé­
nients d'une ouverture trop large dans ce gouffre de vent 
effroyable, qui, les jours de grosse bise, balaie là place 
et jette dans les magasins des torrents de poussière. 

M. Braillard répond que l'idée d'une arcade ne peut être 
août nue devant les réclamations des habitants d* ce quar­
tier, lors même qu'il s'agirait d'une reconstruction monu­
mentale. Â plus forte raison doifron moin3 penser encore 
au maintien de l'arcade actuelle. L'immeuble est, du reste, 
dans un tel état de vétusté, que l'ouverture proposée par M. 
Diday ne pourrait être pratiquée. 

M: Pietel-de la Rive voit, dans ce qui vient d'être dit, 
la confirmation des critiques qu'il a présentées. L'indécision 
OH l'on est relativemant à ce qu'il convient de faire, résulte 
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forcément de l'absence de plan. L'honorable membre est 
plein de confiance dans la sagesse du Conseil Administra­
tif; il est persuadé que ce Corps ne peut agir que dans les 
intérêts les mieux entendus de la Ville; mais il tient, avant 
tout, à ce que l'action du Conseil Municipal soit réservée, 
et à ce qu'elle reste intacte, de telle façon que ce qui pour­
rait être reconnu comme le plus convenable et le plus 
avantageux, le soit par ce Conseil lui-même. En consé­
quence, M. Pictet de la Rive propose l'amendement suivant 
au projet d'arrêté tout entier: 

t Le Conseil Administratif est chargé d'examiner la 
question de l'enlèvement de l'arcade du Molard, et de pré­
senter au Conseil Municipal un projet d'arrêté à ce sujet. » 

M. Viridet s'était rangé dans le sein du Conseil Admi­
nistratif à la rédaction du projet à l'ordre du jour ; mais 
comme il tient essentiellement à ce que ce qu'on veut soit 
clairement défini, il appuie l'amendement et remercie M. 
Pictet-de la Rive de l'avoir présenté. 

L'amendement, mis aux voix, est adopté. 

La prochaine séance aura lieu vendredi prochain avec 
l'ordre du jour suivant: 

Rapport de la Commission chargée d'examjner la posi­
tion de l'Ecole d'horlogerie. 

2° Rapport de la Commission chargée de l'examen des 
Comptes-rendus de l'année 1865. 

3° Propositions individuelles. 
4° Requêtes en naturalisation. 

La séance est levée. 
Ph. PLAN, mémorialiste. 
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PREMIÈRE SESSION PÉRIODIQUE DE 1866. 

PRESIDENCE T>E M. L1ÎLLIN, PKESinRNT. 

VKNnRBm 4 Mai !««« . 

Ordre du jour : 

1" Rapport de la Commission chargée d'examiner la position de 

l'Ecole d'horlogerie. 

2° Rapport de la Commission chargée de l'examen des Comptes-

Rendus de l'année 1868. 

5° Propositions individuelles. 

k° Requêtes en naturalisation. 

N. B. — Les cartes de convocation portaient que la présence de la 
majorité des membres des Conseils Municipaux est néces­
saire pour délibérer sur les demandes en naturalisation. 
(Loi du 22 Juin 1860, art. 8 .) 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Bard, Bonna, Braillard, Bruel, 
Chomel, Colladon, J;-J. Darier, Diday, Pseseh, 
Galopin, Girod , Grasset, Heritsch, Horn, Lullin, 
Maunoir ,Mégevet, Mereier, Molly, Mottu, MuHcf, 
Olivet, Perron, F.-J. Pietet, E. Pietet, Bevaelier, 
Roget & Viridet. 

ABSENTS A LA ' SÉANCE : MM. Barbe, Chantre, H. Darier, Du­
rand, Ferrero, GOgel, Massîp, Mayof, Melliard 

•"'" • &Vo'gt. '' 
2 3 m e ANNÉE. 6 
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l î i ge*SM6 est ouverte. 
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 

adopté» 

Premier objet à V ordre du jour : 

Rapport de la Commission chargée d'examiner 
la position de l'École d'horlogerie. 

M. le Président, en rappelant les circonstances dans 
lesquelles fut nommée la ©ommissitfa dt>nt le rapport va 
être lu, fait observer qu'il ne s'agit ici que d'un simple 
préavis. 

M. le secrétaire Mottu donne lecture de ce rapport qui 
est ainsi conçu : 

MESSIEURS, 

La Commission que vous avez instituée relativement à 
l'Ecole d'horlogerie avait pour mission de rechercher les 
causes de la décadence que subit cette Ecole, depuis un 
certain nombre d'années, quant au nombre des élèves, et 
de voir quels remèdes il serait convenable d'y apporter. 

A€n de remplir un mandat si grave et si difficile, la 
Commission a jugé qu'elle devait faire appel aux lumières 
du plus grand nombre possible de personnes compétentes, 
en ouvrant une sorte d'enquête sur le sujet, parmi les chefs 
de maison et ouvriers de la fabrique. 

L'appel de la Commission a été entendu, et la plupart 
de ceux auxquels elle s'était adressée, y compris le person­
nel enseignant de l'Ecole, sont venus répondre de vive 
voix aux questions qui leur avaientv été posées, ou bien 
ont envoyé leur réponse par écrit. 

Il s'est produit, comme on devait s'y attendre, une 
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grande variété d'opinions individuelles sur divers points de 
la matière; cependant plusieurs idées importantes ontiénni 
l'assentiment à peu près général des déposante. 

On s'accorde à penser que la crise commerciale, dont 
l'industrie horlogere souffre depuis sept ou huit ans, a dû 
contribuer fortement au déclin de l'Ecole ', beaucoup de 
pères de famille n'osant plus diriger leurs enfants vers une 
profession devenue temporairement peu lucrative. 

On s'accorde aussi a croire que les frais d'ecolage, qui 
ont été élevés à partir de 1857-1858, sont trop onéreux 
pour bien des familles d'industriels, surtout dans les cir­
constances présentes 2. 

L'enseignement de l'Ecole, reconnu bon en principe, est 

•* L'examen du tableau ci-joint sur )a marche décroissante du 
nombre des élèves de l'Ecole, depuis douze ans, indique dans quelle 
mesure les faits coïncident avec celte opinion. 

Les Ecoles d'horlogerie contenaient de 
1884 à 1SS8. 100 garçons. 
1888 à 1886. 96 » 
1886 à 1887. 85 » 

(*) 1887 à 1888. 66 » 
1888 à 1889. 60 9 

1889 à 1860, 87 » 
1860 à 1861. 86 > 
1861 â 1862. 80 » 
1862 à 1865. 58 » 
1865 â 1864. 36 » 
mu â 1868. 20 » 

Ce tableau montre qu'il y a eu en effet une diminution plus consi­
dérable d'élèves pour l'année qui vit commencer la crise que pour les 
années antérieures — * de 1887 â 1888 la diminution a été de 17 
élèves — mais il montre aussi que le mouvement de diminution avait 
commencé avant l'avènement de la crise, puisque, dans l'année précé­
dente, notamment (1886-1887), il avait été déjà de 13 élèves. 

2 Ce tableau fait voir également que la plus forte diminution d'é­
lèves qu'ait subi l'Ecole se rapporte à l'année où les frais d'écolages 
OBt été augmentés. 
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considéré toutefois assez généralement comme présentant 
des lacunes regrettables, tant au point de vue théorique 
qu'au point de vue pratique. 

Cet enseignement ne semble pas mettre les élèves en 
état d'entrer dans la fabrique, dès leur sortie de l'Ecole, 
soit comme horlogers complets , soit même comme ouvriers 
pour une .simple spécialité de l'industrie horlogère. 

L'Ecole n'est point en rapport assez direct avec la fa­
brique et ne suit pas la marche du progrès ou des change­
ments qui s'y introduisent pour le choix du calibre ou poul­
ies procédés d'exécution. 

On estime, d'une part, que le repassage n'est pas l'ob­
jet d'une étude assez spéciale et assez pratique; d'autre 
part, qu'il n'est point offert â ceux des élèves qui se mon­
trent peu aptes à devenir des horlogers consommés, des 
moyens suffisants d'acquérir aussi promptement que possi­
ble le savoir-faire nécessaire à la bonne exécution d'une 
partie brisée. De là résulte que l'élève de l'Ecole, quelque 
soit son degré d'instruction ou de talent, n'en doit pas 
moins faire comme un nouvel apprentissage, à sa sortie de 
l'Ecole, avant de pouvoir gagner sa vie. 

Le régime intérieur et la discipline de l'Ecole sont 
l'objet d'appréciations divergentes ; mais on incline à pen­
ser que la marche des études est un peu trop uniforme, 
un peu trop formaliste, qu'on ne cherche pas assez à exci­
ter l'émulation des élèves soit en faisant avancer plus 
vite ceux qui en sont dignes, soit en leur procurant des 
moyens de recueillir quelque profit de leur travail, soit 
par des récompenses directes. 

En résumé, on juge que l'Ecole, dans son mode de faire 
actuel, ne correspond pas suffisamment au double but que 
voici : " . . . , • - . . . , 

1° Former des sujets d'élite pour le maintien constant 
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de la fabrique genevoise à sa hauteur acquise et même la 
faire avancer encore ; 

2° Fournir de bons ouvriers à l'industrie courante, tout 
le inonde n'étant pas doué des aptitudes que réclame l'hor­
logerie de précision. 

Relativement à ce dernier point, on fait observer que 
les établisscurs genevois sont obligés de se pourvoir au 
dehors quant à diverses parties de la montre, telles que 
blanc, cadrature, remontoir, finissage, etc., et qu'il serait à 
désirer que l'Ecole tendit à combler ces lacunes, ce qui 
viendrait en aide, notamment aux fabriques de mouvements 
fondée ces derniers temps à Genève et à celles qui pour­
raient s'y créer encore. 

Tel est l'ensemble d'idées sur lequel les personnes con­
sultées par la Commission paraissent s'entendre ou se rap­
procher. 

A titre de complément de renseignements, la Commis­
sion est en mesure de porter a la connaissance du Conseil 
Municipal que l'Ecole d'horlogerie do Genève n'est pas la 
seule qui subisse aujourd'hui une phase de déclin. L'Ëeole 
de Besançon et celle de Cluse languissent également; et 
les causes du mal paraissent être les mêmes partout. Les 
jeunes gens qui se destinent à l'industrie horlogère préfè­
rent, à tort ou à raison, le mode d'apprentissage direct 
chez un patron, aux études régulières et jugées moins im­
médiatement pratiques de l'Ecole publique. 

Néanmoins il y a unanimité parmi les déposants pour 
considérer l'existence de l'Ecole comme d'utilité nationale 
et pour croire qu'elle est appelée encore à rendre les plus 
grands services à notre fabrique. 

II. 

Naturellement !cs moyens proposés pour relever l'Ecole 
se déduisent de l'analyse des causes de sa décadence. 
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OU demande: 

1° Que les frais d'écolage soient ramenés, pour les na­
tionaux, à cinq francs par mois, et qu'une certaine four­
niture d'outillage soit faite gratuitement aux élèves, au bout 
d'une période de trois mois d'essai, comme il suit : 

A l'entrée au BLANC: Yêtau , le tour ordinaire, Voutil à 
percer droit, la pierre à huile, deux paires de tenailles ; 

A l'entrée au FINISSAGE : le compas aux engrenages , 
Voutil à planter, le tour à pivoter. 

2° Qu'il soit ouvert, à l'Ecole, una classe particulière 
de repassage, confiée à un maître d'un mérite reconnu. Cette 
classe ne s'en tiendrait pas à l'exécution de quelques piè­
ces, comme cela a lieu maintenant ; elle se mettrait en 
mesure de travailler pour la fabrique. Avis en serait donné 
aux chefs de maisons.Ceux-ci confieraient l'ouvrage à faire 
au maître, sous sa responsabilité. Les profits du travail se 
partageraient, dans une mesure convenable , entre le maître 
et les élèves opérant sous sa direction. 

3° Que le même système de rapporter entre l'Eeole et 
la fabrique soit établi, autant que possible, pour les diver­
ses parties du mouvement. Les commandes seraient adres­
sées au Directeur de l'Ecole qui ferait exécuter ces parties 
aux différentes classes, et par les élèves que le maître de 
chaque classe jugerait propres à la chose. Il est entendu 
seulement que le maître ne recueillerait pas de bénéfice 
personnel de ce genre de besogne. 

On posséderait, par là , des garanties réelles que l'en­
seignement de l'Ecole s'adapte toujours fidèlement aux 
besoins et à la marche de l'industrie ; on aurait de plus un 
moyen puissant d'encourager les élèves. Ils arriveraient 
vite à gagner quelque chose, comme cola a lieu dans l'ap­
prentissage ordinaire, et se verraient ainsi à même de sou­
lager leurs familles de tout ou partie des frais d'écolage. 
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4° Que tous les élèves ne soient plus obligés de suivre 
jusqu'au bout le cours des études de l'Ecole, mats qu'il de­
vienne possible à ceux qui montreraient, pendant leur sé­
jour dans les premières classes, trop peu de disposition 
pour devenir des horlogers complets, de s'adonner à une 
spécialité et d'y arriver promptement à un savoir-faire 
suffisant. 

5° Que les récompenses décernées, snïvant les usages 
établis, aux élèves, consistent, de préférence, en outils. 
L'achat de ces outils demeure toujours, en effet, le plus 
gros de la dépense imposée aux parents pour l'instruction 
professionnelle de leurs enfants. 

6° Qu'on fasse donner à l'Ecole industrielle, en physi-
sique, en météorologie, en mécanique, en géométrie, etc. 

On ne demande pas toutefois que les cours de l'Ecole 
industrielle soient obligatoires pour tous les élèves de l'E­
cole d'horlogerie. Ces cours doivent rester facultatifs, à la 
condition que ceux qui ne les fréquentent pas soient as­
treints à travailler à l'Ecole d'horlogerie jusqu'à sept heu­
res du soir. 

La Commission croit n'avoir pas à faire autre chose que 
de s'en référer aux opinions et aux désirs formulés ci-des­
sus , et de les recommander à la haute sollicitude du Con­
seil Municipal. 

M. Perron rend compte de la marche suivie par la Com­
mission. Elle a rédigé un questionnaire et l'a adressé à un 
certain nombre de fabricants et d'ouvriers. Une quaran­
taine de ces personnes ont répondu, soit verbalement, soit 
par écrit. Toutes se sont trouvées d'accord sur le fond, si 
ce n'est dans la forme, et c'est le résumé des moyens de 
relèvement proposés par elles qui forment les conclusions 
du rapport dont le Conseil vient d'entendre la lecture. 
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M. Perron termine eu recommandant l'auoption de ces 
conclusions, 

M. Muller estime qu'on doit être satisfait de l'œuvre de 
la Commission. Elle mérite, à ses yeux, d'être prise en 
sérieuse considération et tout particulièrement recomman­
dée à la sollicitude du prochain Conseil Administratif. En 
attendant, il convient que ce rapport soit imprimé et mis 
à la disposition de toutes les personnes intéressées à le 
connaître. 

M. le colonel Mercier. On a pu constater que les sujets 
sortis de notre Ecole étaient bons, que l'Ecole formait des 
ouvri.TS consommés ; mais on regrette que cette institution 
ne soit pas accessible à un âge plus jeune. Tandis qu'ail-
lcurrs, des jeures gens de 14 ans gagnent déjà quelque 
clioso parce qu'ils ont commencé dès 7 ou 8 ans, ce n'est 
qu'à 20 ans que les nôtres peuvent espérer do n'être plus 
au coût de leurs parents. Six ans de frais d'apprentissage 
sont une lourde charge pour bien des familles, et pour 
quelques-unes ce sont des sacrifices qui ne peuvent pas 
toujours être continués jusqu'au bout. Il conviendra donc 
d'examiner la question à ce point de vue. 

M. Molly croit être l'organe du Conseil Municipal en 
adressant des remerciements bien mérités aux membres de 
la Commission d'enquête, particulièrement à l'éminent 
professeur qui a rédigé son rapport et aux citoyens qui 
ont répondu à son appel de renseignements. Il s'agit ici 
d'une école d'utilité nationale qui doit être relevée. Los 
causes de relâchement ont été déterminées, les remèdes 
ont été indiqués. Ce sera l'œuvre du prochain Conseil 
Administratif d'y pourvoir : le concours de tous les citoyens 
lui sera acquis pour eela. — M. Molly se joint par con­
séquent à son collègue M. Muller pour recommander 
l'adoption des conclusions du rapport et l'impression de 
celui-ci, 
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M. le Dr Olivet. La Commission s'est tout particulière­
ment préoccupée du fait que la fréquentation de l'Ecole 
pouvait être onéreuse par la durée d« l'apprentissage, et 
elle croit Être arrivée à obvier à cet inconvénient. L'in­
troduction de calibres plus -jn rapport avec ce qui se fait 
dans la fabrique permettra l'utilisation des produits des 
élèves. L'école de repassage, innovatioti délicate, ré­
pondra également an desideratum en procttrant une certaine 
rémunération à ces jeunes gens pour leur travail. Dès que 
cette école sera établie de manière à inspirer toute la con­
fiance qu'elle petit mériter, on lui enverra de l'ouvrage ; 
les maîtres consultés par Ià; Commission en ont donné l'as­
surance : ils en enverront eux-mêmes. Quant à l'observa­
tion de M. le colonel Mercier relativement à l'âge, il est 
tout rationnel que l'admission des élèves n'ait pas 
lieu avant qu'ils aient au moins terminé leurs études pri­
maires : s'il devait en êtro; autrement, il y aurait com­
plication de travail de pupitre et de travail d'établi, ce qui 
nuirait à tous les deux. 

Personne ne demandant plus la parole, le Conseil, con­
sulté par M, le Président, décide l'impression du rapport 
et son renvoi au Conseil Administratif en vue de l'amélio­
ration de l'Ecole. 

L'impression du rapport sera faite en nombre suffisant 
pour que toutes les personnes intéressées à le connaître, 
informées par une annonce insérée dans la Feuille d'avis, 
puissent s'en procurer un exemplaire au bureau du Conseil 
Administratif. 

M. le Président. Il va en outre sans dire que le Conseil 
municipal charge le Conseil Administratif d'exprimer ses 
remercîments à la Commission. (Appuyé. ) 
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Deuxième objet à l'ordre du jour -* 

Happort de Commission chargée de l'examen 
des Comptes-rendus de l'année IS65. 

M. Auguste Grirod est acclamé par le Conseil pour pré­
sider la délibération sur cet objet. 

M. Girod prend place au fauteuil. 

M. Erjiest Pictet, rapporteur de la Commission donne 
lecture du rapport et des projets d'arrêtés suivants : 

MESSIEURS, 

La Commission que vous avez chargée dans votre 
séance du 27 Avril d'examiner le Compte-rendu des 
Recettes et des Dépenses de la ville de Genève, ainsi que 
celui de l'Administration municipale, pendant l'année 1865 
a l'honneur de vous présenter son Rapport à l'unanimité 
de ses membres. 

L'exercice, auquel notre Rapport s'applique, n'est pas 
un exercice normal, en ce sens qu'il ne renferme que 10 
mois, du 31 Mars 1865 au 31 Janvier 1866. Il avait été 
en effet déeidé l'année dernière que les Comptes se bou­
cleraient dorénavant au 31 Décembre, comme ceux de 
l'Etat, et nos prédécesseurs dans la Commission des Comp­
tes-rendus avaient applaudi à cette mesure qui présente 
de grands avantages. C'est sans doute pour ménager la 
transition â ce nouveau mode de vivre, qu'on s'est con­
tenté de s'arrêter au 51 Janvier. 

Il est résulté du raccourcissement de l'exercice dont 
nous nous occupons, que eertoia»» dépenses, dont l'échéance 
fixe tombait dans l'un des deux mois ainsi retranchés, n'ont 
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pas dû figurer dans le Tableau des Recettes et des Impen­
ses budgétaires de 1865. Cela a été le cas en particulier 
pèttr l'ainortîssement et le paiement des intérêts de l'em­
prunt de 1850, qui ont lieu le 28 Février de chaque an­
née. La somme de 28,447 fr. 50 c , prévue dans le Bud­
get de 1865 pour ce service, n'a donc pas été dépensée, 
et c'est ce qui a permis au Tableau des Recettes et des 
Dépenses de ces 10 mois que vous avez sous les yeux de 
solder par un boni dé 7,670 fr. 80 c. En temps ordinaire 
nous aurions eu un déficit de 20,776 fr. 70 c. 

Cela dit, nous allons passer en revue ceux des articles 
des deux Comptes-rendus qui ont suggéré quelques obser-
vations à votre Commission au point de vue administratif, 
pour aborder ensuite la partie plus spécialement financière 
de notre mandat. 

Octroi. Le produit de cet impôt, qui a bien été le résul­
tât d'une perception de 12 mois, ne présente pas d'aug­
mentation sur l'année précédente, tout en surpassant de 
13,000 fr. les prévisions du Budget. La moyenne des dix 
dernières années a atteint le chiffre considérablede 410,000 
francs ,et cette rentrée forme à elle seule plus de la moi­
tié de nos ressources ordinaires. Aussi ne saurions-nous 
assez recommander au Conseil Administratif d'apporter à 
la perception de cette taxe, c'est-à-dire à l'interprétation 
de la loi, qui a fixé une fois pour toutes les articles aux­
quels elle peut s'appliquer, tous les ménagements de na­
ture à la développer d'une manière régulière et durable. 
Ce n'est qu'en évitant avec le plus grand soin les mesures 
qui ne sont que vexatoires sans être réellement productives 
que la Ville se mettra toujours mieux à Fàbri des fraudes 
qu'on ne manque jamais d'essayer contre une aitainistrâ-
Mon purement fiscale. 

La part êe la Ville au produit de la Taxe des étrangers 
à la Commune figure dans nos Recettes pour une somme 
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de 19,300 fr. présentant ainsi une augmentation considé­
rable, non-seulemeDt sur les prévisions du Budget, mais 
aussi et surtout, sur les années précédentes En 1862 et 1863 
le montant do cette rentrée était tombée à 11,000 fr. et 
même à 9,000 fr. Nous sommes heureux de constater 
cette amélioration, autant au point de vue de la Ville qu'à 
celui de l'administration cantonale qui apporte, à ce qu'il 
paraît, beaucoup plus de soin à la perception de cet im­
pôt. Le moment, du reste, où la loi qui règle cet impôt 
devra être révisée n'est peut-être pas éloigné, et s'il devait 
résulter de cette révision une diminution plus ou moins 
importante des ressources de la Ville sous ce chef, nous 
sommes bien sûrs qu'elle accepterait de grand, cœur un sa­
crifice qui aurait pour effet de faciliter le séjour ou l'éta­
blissement au milieu de nous de nos Confédérés. 

Produit des écolages des Écoles d'horlogerie. Nous avons 
remarqué, comme la plupart des Commissions qui nous ont 
précédés, la diminution graduelle de ce produit, mais nous 
n'avons rien à ajouter à ce fait, cette question ayant été 
renvoyée par ce Conseil à une Commission spéciale, qui 
vient de rapporter. 

Le produit de l'Abattoir continue à s'aeeroître, ce qui 
montre que les Dépenses votées en dernier lieu pour cet 
établissement sont bien entendues et conform'S au but que 
doit avoir toute dépense de cette nature, celui d'être en 
fin de compte, rémunérati/e d'une façon ou d'une autre. 

Bibliothèque publique. C'est avec le plus grand intérêt 
que nous avons, lu dans le Compte-rendu Administratif 
l'article relatif à cette précieuse institution. Les détails 
qu'il renferme sur les travaux entrepris, ou plutôt conti­
nués p0WT amener à bonne fin l'impression du grand cata­
logue nous ont fait plaisir parce qu'ils semblent signaler 
un progr.es sérieux dans cette œuvre indispensable, dont 
l'achèvement coïncidera, nous aimerions à le penser, avec 

http://progr.es
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la réalisation de ce projet"grandiose qui consisterait à 
transposer notre Bibliothèque dans un bâtiment spécial. 
Mais ce n'est point du reste le moment de signaler ici les 
avantages de toutes sortes qu'offrirait cette création mu­
nicipale au double point de vue d'une meilleure organisa­
tion intérieure et d'un accès plus facile pour le public. 

Théâtre. A l'occasion de cet article, votre Commission 
tient à rappeler que l'année théâtrale qui va se terminer a 
été en somme agréable au public, et, par conséquent, pro­
fitable au Directeur. Ce fait prouve deux choses : 1° Que 
les réparations faites au théâtre par la Ville ont été utiles 
et bien vues de ceux qui le fréquentent, et 2° que l'alloca 
tion que la Municipalité accorde à la Direction est suffi­
sante , quand celle ci apporte à l'exercice de sou industrie 
de l'intelligence et un désir éclairé de se prêter aux goûts 
et aux exigences de notre public. 

Entretien des propriétés municipales et Voirie. Ce chapitre 
est de beaucoup le plus important de tous ceux qui figu­
rent parmi les dépenses de notre Budget. Il a, l'année der­
nière, dépassé de 40,000 fr. la somme qui lui avait été 
allouée, et plus de la moitié de cet excédant a été consa­
crée à un seul objet : le réasphaltage du pont du Mont-
Blanc, qui a absorbé 23,195 fr. Cette dépense était urgente, 
et le résultat auquel on est arrivé paraît, d'après les expli­
cations qui nous ont été données, devoir être tout à fait satis­
faisant. Il n'y a donc rien à regretter à ce point de vue, 
Mais nous avouons qu'il nous aurait paru plus convenable 
qu'une dépense de cette importance eût été soumise au 
Conseil Municipal et eût été ainsi l'objet d'une votation et 
d'un crédit ouvert régulièrement. Certaines idées sur le 
mode à suivre pour une réparation aussi considérable 
auraient pu se faire jour, et, en tout état de cause, les 
principes qui doivent servir de base aux rapports du Con­
seil Administratif avec le Conseil Municipal auraient trouvé 
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une fois de «plus, dans ee eas-ci, sue application que nous 
estimons nécessaire. 

Ce même chapitre a suggéré à votre Commission eerT 

taines Réflexions sur le service de propreté de la Ville qui 
laisse encore beaucoup à désirer, malgré les sommes éle­
vées qu'on ta» consacre. Nous sommes les premiers à re­
connaître les grandes difficultés de ce service de tous les 
jours et presque de tous les instants, et nous savons qu'il 
est l'objet de l'attention toute spéciale du Conseil Admi­
nistratif. Nous savons aussi que notre public est exigeant, 
mais comme nous savons d'un autre côté qu'il supportera 
toujours les charges communales de bonne grâce, s'il est 
bien servi, nous ne pouvons pas nous empêcher de trouver 
que tpnt le possible devrait être fait pour le satisfaire. 

Nous en disons autant des pavés qni ont été refaits, 
l'année dernière, dans un grand nombre de rues, mais d'a­
près un système qui ne nous paraît pas s'âtre rapproché 
sensiblement de l'idéal que notre Département des Travaux 
devrait avoir constamment sous les yeux. 

Police et surveillance. lie Comp|te«-rendu administratif 
nous dit (page 16) que « les enfants causent à la Ville une 
« dépense d'échaïas tellement considérable qu'elle a dû 
« aviser aux moyens de l'éviter en essayant de remplacer 
t ces échalas par des treillis d'un bois dont les gamins 
t ne peuvent pas faire usage dans leurs jeux, » et ensuite 
on ajoute que « ces mêmes enfants ont causé des dépenses 
« assez sérieuses en cassant, à plusieurs reprises, les vitres 
« des serres du* Jardin Botanique. » 

Ces faits, qui se représentent sans cesse dans nos pro­
menades, exigent, selon nous, autre chose qu'une trans­
formation d'échaïas en treillis, ou le remplacement des vitres 
cassées par des vitres neuves. Ils méritent une répression 
sévère sous une forme ou sous une autre, moins encore 
dans l'intérêt de notre caisse et de la bonne tenue de nos 
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promenades que dans l'intérêt de l'éducation mima de «es 
enfants, chez lesquels on laisse ainsi s'implapter des habi­
tudes de désordre et d'absence de respect pour la propriété 
d'autrui. Si les parents étaient avertis de leurs méfaits par 
l'obligation de payer quelque amende, on rendrait service 
aux uns et aux autres. Les dégâts de * cet âge sans 
pitié » s'étendent aussi aux murs des maisons nouvelles et 
aux beaux cygnes de notre la*. Cela se remarque surtout 
précisément chez ces enfants pour lesquels nous construi­
sons, dans ce moment, des écoles fort coûteuses. Mais la 
répression de ce genre d'abus nécessiter*!*» de la part de 
notre police, une surveillance plus assidue, et puisque 
nous en sommes à lui signaler les points qui doivent, entre 
autres, attirer son attention, nous nous permettrons «d'indi­
quer encore les ornements et les fleurs que des mains 
pieuses entretiennent dans nos cimetières, et qui ne sont 
que trop souvent la proie de personnes peu scrupuleuses. 

La dernière observation qu'a suggéré à v otre Commission 
l'examen de la partie administrative des Comptes-rendus 
a trait au chauffage des divers locaux confiés à la direc­
tion de la Ville. Les rubriques du Budget qui le concernent 
ont été, en général, notablement dépassées l'année der­
nière. La surveillance, à ce point de vue, ne paraît pas 
suffisante et le système employé n'est peut-être pas le meil­
leur. En particulier, la manière dont les classes du Col­
lège sont chauffées a soulevé, à plusieurs reprises, des 
plaintes que nous croyons fondées, et, si nous nous en 
faisons ici l'écho, c'est p«ree que nous pensons qu'il n'est 
peut-être pas inutile d'appuyer auprès de qui de droft les 
efforts que nous savons avoir été faits par le Conseil Ad­
ministratif, pour remédier aux sérieux inconvénients de 
l'état de choses actuel, qui est à la fois contraire à l'éco­
nomie tet à l'hygiène, 

Noos avons maintenant, Messieurs, h vous entretenir de 
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l'examen que nous avons fait des comptes proprement dits 
de l'exercice 1865, tels qu'ils ressortant des documents 
présentés à ce Conseil et des résultats qu'ils établissent 
pour la situation financière de la Ville. 

Nous n'avons aucune observation à faire sur le tableau 
N° 1 des Recettes et des Dépenses budgétaires. Il est dressé 
d'une manière parfaitement claire. Le solde en boni, qui 
en ressort, de 7,670 fr. 80 c , a été porté au crédit du 
Tableau N° 3, intitulé : a Règlement du compte des résultats 
généraux. »t"c dernier document n'est autre que le Compte 
de Profils et Pertes de la Ville. C'est dans ce compte géné­
ral que figurent les soldes des comptes particuliers qui se 
sont clôturés dans le courant de l'exercice ou qui lui sont 
spéciaux, et qui modifient la dette de la Ville dans un 
sens ou dans l'antre. C'est ainsi que nous voyons au 
Crédit les amortissements effectués en 1865 et le boni de 
cet exercice, et au Débit le règlement final des comptes 
ouverts à certaines dépenses ou à certains travaux qui y 
sont indiqués tout au long. 

C'est aussi là qu'on trouve le coût définitif de ces der­
niers. Il y a lieu de noter ce point essentiel, car l'appro 
bation de ce tableau, avec le reste du Compte-rendu, est 
en même temps le seul bill d'indemnité que lé Conseil Mu­
nicipal soit appelé à donner au Conseil Administratif pour 
les excédants de dépenses extra-budgétaires au delà des 
crédits ouverts. 

Le dernier article au crédit de ee compte (4,797,408 fr. 
50 c ) , est le solde du Bilan au 31 Janvier 1866 (Tableau 
N° 2), é'est-à-dire la dette de la Ville à cette date. La dif­
férence entre ce chiffre et celui ressortant à la clôture de 
l'exercice précédent, devra représenter, par conséquent, si 
nous comprenons ce tableau là somme dont s'est augmentée 
la dette de la Ville en 1865. Cette Somme, de 315,381 
fr. 50 c., a été couverte soit par des resoriptions, soit par 
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diverses recettes en dehors' duBudget pour des destinations 
spéciales, soit par l'emploi d'une portion du solde dispo 
nible de l'emprunt 1861. 

Le montant des rescriptions s'élevait, au31 Mars 1865, 
à 982,666 fr., et, au 31 Janvier 1866, à 1,151,616 fr. 
45 c. Il en a donc été émis dans le courant du dernier 
exercice pour une somme de 168,950 fr. 45 c. 

C'est ici que doit se placer une observation sur laquelle 
la Commission des Comptes de 1864 avait déjà insisté 
avec assez d'instance, quand elle disait dans son rapport: 
« Nous demandons qu'à l'avenir il Soit dressé, pour les 
« recettes et les dépenses en dehors du Budget annuel, 
« un tableau qui indiquera, d'un eôté — aux Recettes — 
« les sommes provenant de rentrées de capitaux, c'est-à-
» dire de placement d'emprunt ou de rescriptions; del'ali-^ 
* tre — aux Dépenses — l'état des comptes onverts aux 
i travaux effectués avec les fonds empruntés, tel que ces 
< comptes se comporteront à la fin de l'exercice. » 

En d'autres ternies, c'était un résumé du compte décaisse 
de la Ville dont nos prédécesseurs demandaient la publica­
tion à côté des autres tableaux habituels. Il ne suffit pas, 
en effet, que la comptabilité de la Ville soit intelligible 
pour ceux qui la tiennent et parfaitement en ordre, comme 
nous nous en sommes assurés. Il faut encore que les ex* 
traits, qui en sont soumis au Conseil Municipal et aux con­
tribuables, soient assez clairs , pour que chacun puisse en 
saisir le sens et le résultat sans autre explication. 

C'est ce qu'a parfaitement compris cette fois-ci le Con­
seil Administratif, en s'empressant d'aller au-dev&nt du 
désir que nous allions lui réitérer à ce sujet, et en écrivant 
à votre Commission une lettre, dans laquelle il s'engage à 
faire dresser, à l'avenir, un tableau conforme à celui dont 
nons venons d'esquisser le contenu et le but. 

Notre Rapport financier pourrait s'arrêter là, si votre 
2 3 m e ANNÉE. 7 
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Commission n'avait pensé qu'au moment où ce Conseil va 
déposer son mandat, il serait peut-être utile de consigner 
ici, en quelques mots, l'état actuel des finances de la Ville 
et les ressources dont elle pourra disposer dans un avenir 
plus ou moins prochain. 

Les recettes ordinaires de la Ville, c'est-à dire celles 
qui proviennent des impôts,que la loi lui a conférés et des 
revenus de ses immeubles, non seulement suffisent à ses 
dépenses ordinaires,*mais elles viennent couvrir chaque 
année un chiffre assez important de dépenses destinées à 
des travaux extraordinaires. En outre; il ne faut pas oublier 
que chacun de ses Budgets comprend un amortissement 
régulier de ses emprunts. 

C'est ainsi que l'emprunt de 1850, en s'éteignant en 
1874, laissera à la Ville une somme disponible annuelle 
de 28,000 fr. environ. Celui de 1841, en s'éteignant deux 
ans plus tard, en 1876, une autre somme disponible de 
40,000 fr. par an. Celui de 1854, en s'éteignant en 1894, 
une autre somme disponible de 55,000 fr. 

Et si, d'an côté, certaines des charges de la Ville se 
rapprochent chaque année davantage du moment où elles 
disparaîtront de son Budget, de l'autre, on peut aussi es­
pérer , sans être accusé d'un optimisme exagéré, que les 
ressources qu'elle tire de son Octroi et de la Taxe muni­
cipale, tendront à augmenter avec l'accroissement delà 
population et de la prospérité générale, comme cela a été 
presque toujours le cas jusqu'à présent. 

Mais s'il est permis de croire à une augmentation gra­
duelle de recettes, il est encore plus indispensable de 
compter sur une augmentation considérable de dépenses. 
De grands et utiles travaux ont été exécutés depuis quel­
ques années par notre Municipalité ; mais, vous le savez 
tous, Messieurs, d'antres travaux non moins grands et non 
moins utiles ne tarderont pas à s'imposer à nos finances. 
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Quelques-uns pourront s'effectuer par dos allocations prises 
sur les Budgets annuels sous une forme ou sous une autre, 
mais d'autres exigeront immédiatement des capitaux, c'est-
à-dire des ressources extra budgétaires. Voyons celles que 
la Ville disposition. 

La loi de 1858 a autorisé la Ville à émettre pour 
1,156,000 fr. de rescriptions. Or, nous venons de voir que 
le montant de ses émissions au 31 Janvier dernier s'éle­
vait à 1,151,616 fr., c'est-à-dire qu'elles sont arrivées, sous 
ce chef, à leur plein. 

Sur les 2,404,000 fr. de l'emprunt de 1861 qu'elle a 
encaissés, elle en consacra, dès le début, 273,000 fr. à 
payer des immeubles acquis pour la place Grenus, sur les­
quels elle devait des intérêts annuels. C'était un emploi 
temporaire de fonds qui était tout à fait convenable, et il 
a été, dès lors, entendu qu'une fois le moment venu de ren­
dre cette somme à sa destination légale, il pourrait être 
émis par la Ville un montant égal de rescriptions. C'est 
donc un premier item de 273,000 fr. qu'on peut considérer 
comme disponible sur le solde de l'emprunt de 1861. En 
outre, et aussi dans la même pensée de continuer à em­
ployer utilement les sommes versées dans la Caisse muni­
cipale par les souscripteurs de cet emprunt, on en a con­
sacré une partie à l'exécution de certains travaux, auxquels 
vous aviez pourvu par d< s ventes éventuelles d'immeubles 
ou de parcelles de terrain appartenant à la Ville. Nous 
voulons parler des maisons Roesgen et Bovet et d'une par­
celle située rue du Môle, représentant ensemble une valeur 
de 166,000 fr. Cette somme-là peut donc encore être con­
sidérée, jusqu'à un certain point, comme disponible, puis­
que, d'un moment à l'autre, ces immeubles peuvent se 
réaliser. 

Enfin, l'emprunt voté en 1861 ayant été fixé au chiffre 
de 2,770,000 fr,, il reste donc 366,000 fr. à émettre. En 
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résumé, e'est comme vous le voyez, une somme de 80S,000 
francs, dont l'Administration municipale a le droit de dis­
poser, soit par l'aliénation d'immeubles votée par vous, 
166,000 fr. ; soit par l'émission de ses titres en rescrip-
tions, 273,000 fr. et en obligations consolidées, 366/000 
francs, et cela sans recourir à aucune nouvelle autorisation 
des Autorités cantonales. 

Mais, à côté de ces ressources résultant d'appels au cré­
dit ou aux convenances des acheteurs, la Ville a, il ne 
faut pas l'oublier, des valeurs actives importantes, dont elle 
pourrait faire argent au besoin une fois ou l'autre. 

Nous pouvons citer, en particulier, le bâtiment de Chan-
tepoulet, celui de Rive, celui de Bel-Air et une parcelle 
rue des Gares. 

Quant aux maisons provenant de la donation Grenus, 
qui représentaient, à l'origine, une valeur d'environ 400,000 
francs, elles ne seront susceptibles d'être aliénées qu'à par­
tir de 1878. 

Le rendement actuel de ces divers immeubles n'est évi­
demment pas entre les mains de la Ville aussi élevé qu'il 
pourrait l'être enire celles de particuliers. Cette remarque 
nous conduit à l'indieation d'une autre ressource pour l'ave­
nir, c'est la Machine hydraulique qui pourrait devenir 
l'objet d'une concession à une Société particulière et cela 
avec avantage, selon nous, pour les finances municipales. 
Ce sera, en tout état de cause, un sujet d'étude pour nos 
successeurs, et c'est à ce titre que nous le mentionnons 
ici. 

Tel est, Messieurs, l'exposé de la situation financière 
actuelle de la Ville et de ses ressources dans l'avenir. 
Nous avons cherché à le rendre aussi fidèle que possible, 
mais nous n'avons nullement la prétention de n'avoir émis 
aucun des éléments multiples dont cet avenir peut se com­
poser. Nous nous sommes bornés à vous signaler des faits, 
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laissant ainsi à chacun de, vous le soin de les interpréter 
à sa manière. Il suffira à votre Commission de déclarer en 
ce qui la concerne, que le résultat de l'examen approfondi 
auquel elle s'est livrée, lui donne toute confiance dans 
l'avenir financier de notre Municipalité. Elle est convaincue 
qu'avec de l'ordre, de l'économie et une initiative éclairée 
chez ceux qui sont chargés de la diriger, l'administration de la 
Ville pourra répondre à tout ce qu'on attend d'elle et con­
tinuer à marcher dans la voie d'un progrès plus que jamais 
indispensable. Ce sera le mandat du nouveau Conseil Mu­
nicipal qui, dans quelques jours va nous remplacer dans 
l'administration des affaires de la Ville, comme cela a été 
le nôtre, Messieurs. Les hommes seront changés peut-être, 
mais le but poursuivi et le dévouement mis à le réaliser 
seront les mêmes, nons en sommes convaincus, parce que 
ces hommes seront, eux aussi, les mandataires des électeurs 
genevois et que leur seul mobile sera leur attachement à 
la commune patrie. 

Projet d'arrêté. 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Rapport de la Commission chargée d'examiner les 

Comptes-rendus administratif et financier du Conseil Ad­
ministratif, 

ARRÊTE : 

ART. 1 e r . 

Les recettes de la ville de Genève, pour l'exercice de 
1865, sont approuvées et arrêtées à la somme de neuf 
cent quarante mille trois cent trentre-trois francs soixante 
centimes. (940,333 fr. 60 c.) 

' 7* 
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ART. 2. 

Les dépenses de la ville de Genève, pour l'exercice de 
1865, sont approuvées et arrêtées à la somme de neuf cent 
trente-deux mille six cent soixante deux francs quatre-vingts 
centimes. (932,662 fr. 80 c.) 

ART. 3. 

L'excédant des recettes sur les dépenses montant à la 
somme de sept mille six cent soixante-dix francs quatre-
vingt centimes (7,670 fr. 80 c ) , sera porté au compte des 
résultats généraux, qui solde, au 31 Janvier 1866, par 
quatre millions sept cent quatre-vingt-dix-sept mille trois 
cent huit francs cinquante centimes. (4,797,308 fr. 50 c.) 

M*rejet tt'arrêté. 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Compte-rendu par le Conseil Administratif de son 

administration pendant J'annéo 1865, sur la proposition 
de la Commission nommée pour l'examen de ce Compte-
rendu, 

v • A R R Ê T S : 

ARTICLE UNIQUE. 

L'administration du Conseil Administratif pendant l'an­
née 1865 a été conforme aux arrêtés du Conseil Municipal 
et aux intérêts de la Ville. 

Là discussion est ouverte. 
M. Viridet remercie la Commission pour le beau rapport 
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qui vient d'être lu. Il répondra à quelques-unes des obser­
vations qui y sont contenues. 

Clôture des comptes. Pour satisfaire au désir exprimé par 
le Département cantonal des finances, le Conseil Admi­
nistratif aurait désiré pouvoir solder les comptes au 31 
Décembre; mais cela n'a pas été possible. A ce moment-
là certaines recettes ne sont pas encore rentrées, entre 
autres les redevances des abonnés à l'Octroi, et bien des 
comptes dus par la Ville ne sont pas non plus présen­
tés, Néanmoins on a fait ce qu'on a pu, et les comptes ont 
été arrêtés le 31 Janvier. Dans l'avenir on arrivera sans 
doute plus tôt; mais il y aura un déficit apparent, car il 
est impossible que toutes les recettes soient perçues au 
moment mime de la clôture de l'anale. 

Entretien des propriétés municipales. Il est parfaitement 
vrai que la somoie de 23,000 fr., dépnsée pour réasphal­
tage du pont du Mont-Blanc, ne l'a pas été ensuite d'un 
vote du Conseil Municipal. Mais l'opération était pressante ; 
on ne pensait pas qu'elle dût atteindre un chiffre aussi 
fort; ça paraissait enfin rentrer dans la rubrique du bud­
get A l'avenir, pour des dépenses de cette importance, le 
Conseil Administratif ne manquera pas de demander l'auto­
risation du Conseil Municipal. 

Propreté des rues. Si cet objet laisse à désirer, la faute 
n'en est pas tant au Conseil Administratif. Il fait racler 
autant qu'on peut racler; mais il est impuissant contre la 
durée des hivers pluvieux, et toutes les municipalités en 
sont logées là, même celles qui ont plus d'argent que nous 
à dépenser sous cette rubrique. 

Quant aux dégâts que commettent les enfants, il y a 
quelque ehose à faire, à revenir peut-être à la mesure déjà 
employée avec suecès de faire payer des amendes aux pa­
rents. 

Pour ce qui est des profanations commises au cimetière, 
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c'est autre chose : la ville est là sans pouvoirs et sans 
droits. L'Hôpital est propriétaire du cimetière ; ce serait à 
l'Hôpital d'y établir un gardien. 

Chauffage des écoles et du Collège. Les critiques de la 
Commission sur ce point sont fondées, mais les difficultés 
sont grandes, soit qu'il s'agisse de ne pas dépasser les 
crédits, soit qu'on veuille obtenir une certaine régularité 
dans le service. Au collège en particulier, oii le chauffage 
est confié à un employé cantonal, l'Administration de la 
Ville se trouve complètement désarmée, et toutes les dé­
marches faites auprès du Département de l'instruction sont 
demeurées sans résultat. 

Compte des résultats généraux. La Commission remarque 
une augmentation de 315,000 fr. de la dette. Ceci n'est 
qu'une apparence et provient tout simplement de ce qu'il y 
a des comptes non clôturés portés dans le bilan à l'avoir 
de la Ville. 

Rescriptions. Le Conseil Administratif a été autorisé en 
diverses fois à en émettre jusqu'à concurrence de 1,156,000 
fr. Mais leur émission n'a lieu qu'au fur et à mesure des 
besoins, alors que les recettes étaient en retard, et des que 
les recettes rentrent, les rescriptions sont remboursées. 

La Commission a désiré que ̂  pour arriver à une plus 
grande clarté d'écritures, il fût dressé un tableau =qui re­
présentât le mouvement de la caisse du premier au der­
nier jour de l'exercice. Le Conseil Administratif s'est em­
pressé de promettre que cela serait fait. 

En résumé, la Commission a pu se convaincre de l'état 
satisfaisant des finances municipales, elle a pu en outre 
constater la possibilité de trouver de nouvelles ressources 
pour faire face aux exigences de l'avenir. Elle a mentionné 
en particulier la Machine hydraulique, qui pourrait être 
remise entre les mains d'une Société privée. Cette opéra­
tion pourrait être, en effet, d'un grand avantage; elle pro-
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mettrait une rentrée de fonds considérable. Mais cela de­
mande de mûres réflexions : Il pourrait d'abord en résulte* 
des inconvénients dans les set-vices publics ; il y a ensuite 
à considérer que c'est là une source de revenus qui aug­
mente chaque année, et la Ville pourrait peut-être arriver, 
tout aussi bien qu'une compagnie, à organiser le « place­
ment » des concessions. 

M. Lullin confirme les explications qu'a données M. Vi-
ridet relativement à la police du Cimetière et au chauffage 
des écoles et du collège. Le Cimetière protestant est une 
propriété complètement indépendante de la Ville; la Ville 
n'a, par conséquent aucune police à y exercer. Quant au 
chauffage du collège, la difficulté résulte de ce que la Ville 
doit la fourniture de bois sans pouvoir exercer le moindre 
contrôle sur l'emploi de ce combustible : UD déplorable 
agent du canton en use et abuse à son gré sans tenir 
compte d'aucune observation. Restent, il est vrai, les éco* 
les, où le contrôle de l'administration municipale peut être 
exercé et oii il s'exerce en effet; mais c'est une lutte con^ 
tinuelle «avec l'inintelligence ou la mauvaise volonté des 
employés; puis la durée des hivers ne peut pas toujours 
être exactement prévue. C'est ainsi que les crédits sont 
souvent dépassés sans que les résultats soient en rapport 
avec la dépense. 

En ce qui concerne les pavés des rues. M. Lullin tient 
à dire que le Conseil Administratif n'a mis en oubli au­
cune des observations qui lui ont été précédemment adres • 
sées à ce sujet, qu'il a ouvert une enquête et procédé à un 
examen des plus approfondis, sur touie sorte de pierres et sur 
leur taille, entre autres le granit. La future administration 
trouvera dans les cartons de la Ville les détails, notes et 
renseignements les plus complets sur cette matière Le Con­
seil Administratif a de plus envoyé M. l'ingénieur Blan-
chot à Paris et à Lyon étudier ce qui se fait de mieux dans 
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ces villes pour l'entretien des chaussées. M. Blanchot a 
particulièrement recommandé l'emploi de l'asphalte com­
primé comme pouvant être avantageusement substitué aux 
pavés dans certaines rues. C'est cet asphalte qu'on a em­
ployé avec un plein succès à la réparation du pont du 
Mont-Blanc. L'opération n'a manqué par aucun point. A 
ce propos M. Lullin ajoute que les dalles endommagées 
ont été* remplacées par des fers Zorès qui sont aussi de 
l'emploi le plus avantageux. 

M. J.-J. Darier fait observer qu'il serait facile d'éviter 
toute perturbation dans le règlement des écritures, quelle 
qu'en soit la date, en ouvrant au eoinmeneement de chaque 
exercice, avant la clôture du précédent, des comptes dis­
tincts pour les recettes et( les dépenses de l'une et de l'au­
tre année. 

M. Viridet répond que c'est bien là ce qui a été fait 
jusqu'à présent; mais que c'était précisément pour l'éviter 
q«e le Département des finances avait demandé à la Ville 
une clôture au 31 Décembre. Malgré tous les soins de 
l'administration municipale, on n'a pu arriver au règlement 
avant le 31 Janvier, et l'Etat lui même n'a bouclé ses pro­
pres comptes qu'au 31 Mars. 

M. Ernest Pktet se félicite de la manière dont les ob­
servations de la commission ont été accueillies en ce qui 
touche à l'administration. Il y a cependant deux points sur 
lesquels le Conseil Administratif a cru devoir se défendre 
en déclinant sa responsabilité. La Commission sait par­
faitement de quoi il s'agit et c'est pour donner force à qui 
de droit qu'elle insiste sur ses observations. — Quant à 
la comptabilité et particulièrement en ce qui concerne les 
315,000 fr. qui figurent au «Compte des résultats géné­
raux», M. Ernest Pietet persiste à dire que, malgré les 
explications donnée par M. Viridet, il reste encore quelque 
chose à expliquer sur ce point, car ou les résultats qu'on 

• 
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présente ne sont pas l'expression de la vérité ou Bien la 
tenue des livres est conçue d'une manière qui ne permet 
l'intelligence des écritures qu'à quelques initiés, ce qui ne 
peut être le fait d'une administration publique. Le Con­
seil Administratif l'a du reste fort bien compris en écrivant 
à la Commission la lettre suivante qu'il est bon de mettre 
en lumière : 

Genève, le 1 e r Mai 1866. 

A Messieurs les Membres de la Commission chargée de 
l'examen des Comptes rendus de l'Administration muni­
cipale de 1865. 

Messieurs, • • • • • < 

Le Conseil A iruinistratif est informé que la Commission 
chargée par le Conseil Municipal d'examiner les Comptes-
rendus de l'année 1865, a exprimé le vœu que les comptes 
des recettes et des dépanses de la ville de Genève soient 
accompagnés d'un tableau représentant en détail les mou­
vements de la Caisse municipale sur l'ensemble des recettes 
et des dépenses, tant budgétaires qu'extra-budgétaires. 

Le Conseil Administratif regrette sincèrement, Messieurs, 
que ce tableau n'ait pas été dressé pour l'année 186S, 
mais il peut vous donner l'assurance que pour l'avenir des 
ordres sont donnés afin qu'un pareil tableau soit mis sous 
les yeux du Conseil Municipal, de manière à donner à ce 
Conseil une connaissance claire et succincte de cette partie 
de l'Administration municipale. 

Eecevez, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Président du Conseil Administratif, 
A. LULLIN. 
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M. Ernest Pictet ajoute que cette lettre a complètement 
satisfait la Commission et qu'il y a, tout lieu d'espérer qu'à 
l'avenir tout sera parfaitement clair et compris dans te 
tableau qui résultera du livre de Caisse. 

Mi Vimdet déclare qu'il s'est rangé très-volontiers à 
l'avis de satisfaire à la demande de la Commission. L'ho­
norable membre maintient néanmoins que le compte qui 
a fait l'objet des critiques de M. Ernest Pictet, peut être 
justifié sans peine: Au Compte-rendu de l'an dernier figu­
raient dôô crédits pour travaux non terminés ; cette année 
cas tj-avaax, étant exécutés, ils sont portés au débit des ré­
sultats généraux, -\\ n'y a là rien que de parfaitement clair. 

Personne ne demandant plus la parole lés deux projets 
d'arrêtés de la Commission sont successivemeut mis aux 
voix et définitivement adoptés dans leur ensemble. 

M. Lullin reprend sa place au fauteuil de la présidence. 

Il n'est pas présenté de propositions individuelles. 

Sur la proposition de M. le Président, et attendu que 
toutes lesCommissions de naturalisation ne sont pas prêtes 
à rapporter aujourd'hui, le Conseil s'ajourne à Mardi pro­
chain pour statuer ce jour-là sur l'ensemble des requêtes. 

La séance est levée. 

Ph. PLAN, mémorialiste. 
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PREMIÈRE SESSION PÉRIODIQUE DE 1866. 

PRÉSIDENCE DE M. LULLIN, PRÉSIDENT. 

1UARB9M S Mai I i*«@. 

Ordre du jour : 

1"° Proposition^ individuelles. 
2° Béquétes en naturalisation. 

N. B. — Les certes de conçomtian portaient que la présence de la 
majorité des membres des Conseils Municipaux est néces­
saire pour délibérer sur leè demandes en naturalisation. 
( Loi <lu 42 Juin 1860, art. 8.) 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Barbe, BarJ, Bonna, Braillard, 
Brnel, Ghomel, Colladon, J.-J. Darier, Diday, 
Fsesch, Ferrero, Galopin, Girod, Hontsch, Horn, 
Lullin, Maunoir, Mr'gevet, Mercier, Molly, Mottu, 
Mnllcr, Olivet, Perron, F.-J. Pictct, E. Pictet, 
Revaclicr, Roget Viridct & Vogt. 

ABSENTS A LA SÉANCE: MM. Chantre, H. Darier, Durand, 
Gôgel, Grasset, Massip, Mayor & Melliard. 

25 r a e AKSÉE. 8 
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La séance est ouverte. 

Le procès verbal de h. précédente séance est lu et ap­
prouvé. 

M. le Président. Avant de passer à l'ordre du jour, je 
désire, Messieurs, vous adresser quelques mots. 

Nous sommes arrivés au terme de nos travaux ; dans 
peu de semaines^ dans peu de jours môme, nos fonctions 
seront expirées. Permettez-moi donc, Messieurs, de ne pas 
laisser passer cette séance, la dernière du Conseil Mu­
nicipal actuel, sans vous adresser, au nom du Con­
seil Administratif et tout particulièrement en mon nom , des 
remerciements pour l'appui constant et bienveillant que 
vous n'avez cessé de nous prêter pendant les quatre années 
qui viennent de s'écouler. Cet appui nous était nécessaire. 
Sans lui nous ne pouvions rien ; mais il ne nous a jamais 
fait défaut. Becevez-en ici l'expression de toute notre re­
connaissance. 

On a pu adresser des critiques au Conse il Municipal qui 
disparaît aujourd'hui. Néanmoins, il est une justice qu'on 
doit lui rendre, c'est que la meilleure entente et la plus 
parfaite harmonie n'ont jamais cessé de régner dans son 
sein, malgré la (Jiversité d'opinions des membres qui le com­
posent. Cette entente, Messieurs, et cette bonne harmonie 
ont été profitables à nos travaux ; mais elles ont été sur­
tout précieuses à ceux que vous avez placés à la tête de 
votre Administration. 

Je souhaite qu'elles se retrouvent au même degré chez 
nos successeurs, qu'elles continuent à régner dans le pro­
chain Conseil comme elles ont régné dans le nôtre ; je les 
désire enfin parmi tous les citoyens de cette Ville qui nous 
avait momentanément confié ses destinées et qui nous est 
si chère.) Marques unanimes d'adhésion). 

Ce sont les vœux les plus sincères que nous formons, 
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Messieurs, en remettant entre vos mains ces fonctions 
que voire bienveillance a su nous rendre toujours faciles et 
toujours agréables. 

Premier objet à l'ordre du jour : 
Propositions Individuelles. 

M. Mottu demande pourquoi, au moment où les étran­
gers commencent à affluer dans notre ville et les habilan ts 
dans les promenades, on laisse à sec le jet-d'eau du Jardin 
anglais. 

M. Braillard répond que, du 1 e r Mai au 1 e r Octobre, la 
fontaine du Jardin anglais joue tous les soirs depuis 5 
heures. Cette fontaine, dont on trouve les jets trop mai­
gres, ne laisse pas cependant d'avoir un débit de 1,500 
litres par minute, et son jeu se fait immédiatement sentir 
par une insuffisance d'eau dans les étages supérieurs des 
maisons du Grand-Quai ainsi qu'à Malagnou. C'est l'insuffi­
sance de la Machine qui force l'Administration à se montrer 
ménagère de ce plaisir public. 

M. Mottu reconnaît que si Malagnou paie ses concessions 
d'eau, il faut bien servir cette localité; mais il n'en est pas 
moins vrai que cette localité est hors de ville, et il peut 
paraître singulier aux promeneurs et particulièrement aux 
étrangers de voir à sec un si vaste bassin à deux pas 
du lac. 

M. le Président fait observer que dans toutes les villes 
où il y a des fontaines du genre de celle du Jardin anglais, 
les eaux ne jouent pas tous les jours. A Lyon!, entre au­
tres, cela n'a lieu que le Dimanche après midi. Il ne con­
vient pas , d'ailleurs, de laisser en souffrance des abonnés 
qui paient, pour une satisfaction naturelle sans doute, mais 
de pure fantaisie. , 

M. Molly rappelle qu'une aile doit être encore ajoutée à 
la Machine hydraulique, et qu'alors, mieux pourvue, la 

i 
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Ville se fera un devoir de pourvoir en abondance le r. agni-
fique monument sur lequel M. Motta Tient d'attiré* l'atten­
tion dn Conseil. 

Deuxième objet à l'ordre du jour : 

Rr que tes en naturalisation. 
M. le Président fait évacuer la tribune après avoir cons­

taté que les membres présents sont en nombre suffisant 
pour procéder à la votation sur les requêtes en naturalisa­
tion. 

Sont admis: 
MM. Zurcher (Joseph-Antoine). 

Aldinger (Charles-Jacques Frédéric). 
Beschstein (Georges-Adam). 
Flcischmann (Charles-Eustache). 
Graf (Gustave-Guide). 
Jieyh (Jean-Marc). 
Fattèhfrre dît Mbrlot (Cliarles). 
Laivanchy {Jèan-François), 
Sehserer (Samuel). 
Burdairon (Wilhelm). 
Demagnin (Jean-Daniel). 
Dennhavdt (François). 
Leju- (Jean-Georges). 
Perret (Alphonse). 
iRibayre (Alphonse). 
Schoenlebev (Jean-Christian), 
©y«slè* {François-Gabriel). 
Oopel soit -Coupel (Joseph Laurent), 
Pijfaan {Henri-Auguste). . •• 
Siefert (Jean-Georges). 
May (François-Antoine). 
Sehiuep (Jean). 
Làloge (Piiilippe-Fi'ftnçois). 
Pellet (Louis). • ' 

La séance est levée. 
PU. PLAN, mémorialiste. 

• 
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SÉANCE D ' I N S T A L L A T I O N . 

MËMHMBg 9 3 Mai 1 8 6 » . 

M. Aug. Snell annonce que le privilège de l'âge l'appelle, 
en l'absence du 4oyen des Conseillers élus, à présider cette 
séance. Il invite M. Bertboud-Niffenegger, le plus jeune de 
ses collègues, à remplir les fonctions de secrétaire. 

La séance est ouverte. 
M. le Président donne lecture des arrêtés suivants : 

ARRÊTÉ 

BU COKSEIL D'ÉTAT 

Concernant l'élection du Conseil Municipal de la Ville de 
Genipe, faite le 13 Mai 1866 

Du 15 Mai 1866 

Le Conseil d'État, 

Vu le proeès««rerbal de l'élection des 41 membres du 
Conseil Municipal de la Ville de Genève, faite, le 13 Mai 
1866, dans le IKtiment électoral; 

Vu l'art. 436'de la Loi du 18 Mai 1864 sur l'élection 
<X5°" ANNÉE. 9 

* 
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des Conseillers municipaux, des Maires et des Adjoints des 
Communes; 

ABBÊTE : 

L'élection des quarante-un membres du Conseil Munici­
pal de la Ville de Genève, faite le 13 Mai 1866, est va­
lidée. 

Genève, le 16 Mai 1866. 

An nom du Conseil d'État : 

Le Chancelier, 

• , Emile MORHARDT. 

Extrait du procès-verbal 

Bulletins distribués . . 2,204 
h\. retrouvés . . 2171 
Id. valables . . . 2,137 

lUS ! 
Suffrages. 

Darier, Eugène. . . . 2,120 
Viridet, John . . . . 2,099 
Perrier, Louis, major . 2,098 
Horn, Charles . . . . 2,092 
Fictet, Ernest . . . . 2,082 
Olivet, docteur . . . . 2,066 
Perron, Louis . . . . 2,061 
Lnllin, Amédée . . . 2,050 
Mercier, Sigismond . . 1,473 
Diday, François . 1,471 
Rehfous, ingénieur . . 1,455 
Gautier, Adolphe . . . 1,440 
Suskind, pharmacien . 1,429 
Maunbir, Henri . . . 1,421 
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Molly, Ami . . . . . 1,417 
Snell, A.-H . 1,417 
Chauvet, Michel . . . 1,415 
Grasset, Louis. . . . 1,413 
Mottn, Charles. . . . 1,410 
Braillard, J. . . . . 1,409 
Ducret, Louis . . . . 1,405 
Piguière, docteur . . 1,403 
Bard, Joseph . . . . 1,392 
Vettiner, Antoine. . 1,388 
Wagnon, John. . . 1,386 
Ri-vaclier, J.-F. . . 1,380 
Faeseh, Jules . . . . 1,380 
Fogt, François. . . 1372 
Chorael, J.-F.-G. . . 1,368 
Vicat, Jean-Jacques . 1,366 
Magnin, J.-J. . . . 1,365 
Chantre, Paul . . . 1,362 
Pictet-Mallet, Ed . . . 1,344 
Muller, Charles . . 1,343 
Bréraond, Baptiste . . 1,341 
Clert-Biron, substitut . 1,338 
Le Royer, Albert. . . 1,333 
Pfluger, Joseph . . 1,333 
Bruel, Jean-Claude . . 1,313 
Dufey, Marc. ." . . 1,285 
Bsrthoud-Niffenegger . 1,259 

Certifié conforme : 

Le.Chancelier, E. MOUHARDT. 
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EXTRAIT 

Dès Registres du Conseil d'État 

Du 1S Mai 1866 

Le Conseil d'État, 

Considérant que l'élection des 41 membrtïs du Conseil 
Municipal de la Ville de Genève, faite le 13 Mai 1866, a 
été validée par le Conseil d'État dans sa iéance du 15 du 
même mois; 

Vu les art. I et 32 de la Loi du 5 Février 1849, sur 
les attributions des Conseils Municipaux et sur l'adminis­
tration'des Communes; 

ARRÊTE : 

ABT. 1er. Le nouveau Conseil Municipal de la Ville de 
Genève est convoqué pour Mardi 22 Mai 1866, à 6 heures 
du soir, avec l'ordre du jour suivant : 
1° Prestation de serment des membres du Conseil Munici­

pal entre les mains du Président d'âge ; 
2° Election des cinq membres da Conseil Administratif de 

la Ville de Genève ; 
3° Election du Président et du vice-Président; 
4° Élection de deux Secrétaires du Conseil Municipal. 

ART. 2. Cette séance sera présidée par le Conseiller mu­
nicipal le plus âgé, jusqu'au moment où le nouveau Prési­
dent aura été élu. 

ART. 3. Le Conseiller le plus jeune tiendra la plume 
jusqu'après l'élection des Secrétaires du Conseil Municipal. 

ART. 4. Un double du procès-verbal de la séance sera 
transmis au Conseil d'État. 
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ART. 5. Les élections indiquées à l'art l« r étant faites 
et le procès-verbal approuve", la séance sera lovée. 

Genève, le 21 Mai 1866. 

Certifié conforme : 

Le Chancelier, 

Emile MORHAEDT. 

L'appel de MM. les Conseillers constate la présence de 
MM. Bard; Berthoud; Braillard ; Brémond ; Bruel; Chantre; 
Chauvet; Chomel; ClertBiron; Darier; Dueret; Dufey ; 
Fœsch; Figuière; Gautier; Grasset; Horn; LeRoyer; Lullin; 
Magnin; Maunoir; Mercier ; Molly ; Muller; ùlivet; Perrier; 
Perron; Pfluger; Pictet (Edouard); Pictet (Ernest); Reh-
fous; Suskind; Snell; Vettiner; Vicat; Viridet; Vogt; Wa 
gnon; et l'absence de MM. Diday ; Mottu et Revaclier. 

Premier objet à l'ordre du jour : 

Prestation de serment des membres du Conseil 
Municipal 

M. le Président d'âge donne lecture du serment et chaque 
membre, tenant la main droite levée , prononce les mots : 
« Je le jure. » 

Deuxième objet à l'ordre du jour: 

Élection de cinq membres du Conseil Adminls-
nlstratlff 

Le sort désigne comme scrutateurs MM. Perron, Chomel, 
Wagnon et Vogt. 




